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1.1 BIL RODDICIK AMEN»E

(PIROJ«ET)

Dans le dernier numéro de L'Union Mlédicpie, j'ai publié inté-
gralenient le projet original du B3ill Roddick, en attirant l'atten-
tion de nos lecteurs sur certains paragraphes tendancieux qui
étaient inacceptables pour nous, de la province de Québec.

D'autre part, j'informais les médecins que je pi lierais en eni-
tier le nouveau texte du bill tel qu'amexxié par nos gouverneurs
dans leur réunion spéciale du 22 décembre dernier.

Grâce à l'obligeance de mon ami, le Dr Gauvreau, notre dévoué
rg istraire, jo donne la primeur de cp.iove' dociuent. Te si-

gnale exclusivement les articles amendes.
D'abord l'articde3, paragraphes b et c (voir plus loin), définit

clairement les pouvoirs respectifs des bureaux provinciaux et fédé-
raux. Les premiers ont .seuls le droit de contrôle sur l'étudiant
au point de vue du brevet et du programme des études médicales.
les seconds ne s7occupent que du Médecin licencié.

Notre autonomie est donc garantie contre tout empiètement de
ce cote.

Je publie, au bas de la page, le paragraphe original afin que le
lecteur Puisse apprécier au mérite l'importance des amendements.
Je considère que ce paragraphe, dans le premier projet, était le
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plus tendancieux de tout le Bill. Il permettait au Bureau fédéral.
de s'immiscer dans nos programmes d'études classiques»et univer-
sitaires et de bouleverser au besoin les assises de notre enseigne-
nent secondaire. Il sapait, à la base même, l'édifice de notre
Faculté de Médecine, à Laval. Je l'ai déjà dit et écrit ailleurs
je le répète. L'amendement a remis les choses au point, en consa-
crant le statu quo, c'est-à-dire en nous laissant les maîtres chez
nous.

L'article 7, paragraphe (a) donne au gouverneur en conseil le.
droit de nonuner un à trois membres.

Pourquoi cette intervention politique dans la constitution d'un
conseil médical-?.~. Qulle est la compétence du gouverneur en
conseil pour faire une telle nomination. Qui lui désignera le can
didat de choix?. . . Il y a, là, une explication qui manque. Ce
pouvoir discrétionnaire serait désastreux dans les milieux où seu]ea1
les couleurs politiques donneraient du relief, une prétendue valeur
même, là un candidat qui voudrait s'en prévaloir, avant tout.

Je suggèrerais plutôt, que le gouverneur en conseil fass-, un
choix parmi deux ou trois membres reconmandés à telle charge;
par le collège des médecins de chaque province. C'est ce que nous
avions proposé dans notre projet de 1903. .Avis aux parrains.,

Il en est ainsi de Particle 10, où le ministre de Pagriculture
ô ironie ! - fixe la date de la première assemblée.

Que vient faire le gouvernement dans cette question absol-
ment hors de sa conpétence ? Veut-on lui faire la cour en vue
d'une contribution annuelle ? Qu'en dites-vous, Messieurs lesc
gouverneurs ? De grâce éloignez de nous la politique et les poli
ticiens !...

L'article 11, paragraphe g, découle nécessairement de l'article
3, paragraphe c. Puisque seÈls, les médecins licenciés serof
«idmis à passer des examens, on a décrété que les épreuves ne po
teront que "sur les matières finalls seulement ". C'est logique
Encore un verrou sur le statu quo.

L'article 18, paragraphe 2, me parait exagéré, je suggèrerais
einq ans au lieu <le 10 ans. D'ailleurs le bill original fixait à si$
ans la dato du certificat. Pourquoi ce changement ?
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N'est-il pas urgent de procurer aux jeunes praticiens l'occasion
qu'ils recherchent depuis longtemps Î

Au bout de dix ans un praticien ne se déplace plus. Or il im-
porte de décongestionner les vieilles provinces.

Pourquoi cette restriction ?
Il y en a tant qui végètent en attendant les jours prospères,

dans un pays plus neuf, plus riche où les médecins sont plus clair-
semes.

L'article 24 est puéril, dans mon humble opinion. C'est un

trompe l'oil. Lorsque nous aurons adhéré à ce pacte fédéral, nous
n'en sortirons plus parce que nous ne le pourrons pas, car la posi-

tion de "bande à part " fait toujours mauvais effet dans une

agglomération d'hommes. Sans doute nous pourrons passer des

résolutions à cet effet dans nos collèges respectifs, mais quelles en

seront les, conséquences... Nous serons complètement isolés et

notre avenir sera plus compromnis que jamais. Nous évolueroni
dans un cercle d'acier d'autant plus étroit que nous aurons joui da-
vantage de cette émancipation tant désirée et si bienfaisante. Avant

d'entrer sur ce terrain, sachons ce que nous voulons, où nous allons,
et, en bons soldats, prenons les moyens de protéger et de défendre,
nos positions plutôt que de préparer notre fuite avant même d'en-
gager la bataille.

C'est dans ce but que Particle 25 a été suggéré et ajouté aux
précédents. Il nous permet de suivre avec attention les développe-
ments et les tenìances de cette nouvelle organisation et, au besoin,
d'en restreindre les pouvoirs si nous nous sentions ménacés de
juelque fa*on. 1En un mlot cet article nous permet de défendre nos
p)ositior'S.

En résumé, cette loi telle qu'amendée autorise la création d'un
Conseil médical fédéral qui n'aura pas le droit de se constitur en
Université enseignante.

Jamais il ne pourra posséder de biens pour plus de $25.000,00.
Seuls les médecins licenciés dans leurs provinces re.,peetives

seront autorisés de se présenter pour y subir des examens qui por-
teront sur les ma!tières fßnales exclusivement.

Nous pourrons nous retirer de ce Conseil si nous le voulons f
Enfin aucun amcndement ne sera introduit à la présente loi 4 1

moins que nous y consentions.
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Les autres clauses se rapportent à des questions de régie interne
ou de déontologie sans importance pour nous.

Ainsi amendé, co bill me paraît donc acceptable dans sa forme
actuelle, eu tenant compte, cependant, des suggestions que je viens
de faire.

D'ailleurs, mon opinion n'a pas changé depuis 1903, à ce sujet.
Mais je suis heureux de constater que mes amis, de Québec, après
m'avoir combattu avec acharnement, acceptent aujourd'hui mes
vues et celles de mes collègues sur cette question. (1)

Il est malheureux que nous ayons perdu sept longues années
avant de s'entendre. A cette époque, en effet, j'avais été nommé
rapporteur, à propos de ce bill, au nom d'un comité de sept
membres de la Société Médicale de Montréal :

MM. E. P. Lachapelle, Hervieux, Boulet, Harwood, Dubé, Dé-
carie et moi-même.

Voici les conclusions que je formulais en leur nom
l1 °L Bill Roddick original est-il ecceptable? - Non.

"Le fait que ce bureau fédéral peut, à un moment donné, se
substituer aux institutions enseignantes, universitaires ou autres,
ei matière d'enseignement provincial, atteint le principe de l'au-
tonomie auquel nous croyons devoir adhérer sans réserve ". (2)

" 2° Le Bill Roddick tel qu'amendé est-il acceptable ?
"Nous soumettons que oui. "
Voici quelle est la clause principale que nous avions insérée

"Seuls seront admis à se présenter, pour y subir les examens, les médecins
licenciés dans l'une des provinces du loiniuiou, ou dip!3nés dans une Université étran-
gère dûment recoSinue par les lois de leurs pays respectifs."

Comme on le voit, c'est le paragraphe c de Particle 3 du bill
actuel :

" En décrétant, disais-je, que,"seuls, les médecinus licenciés ", dans l'une des pro-
vinces, auront le droit de se présenter devant le bureau fédéral pour y subir les
examens requis en v.ue de la licence, le rapport prétend ainsi arriver à conserver aux
Universités les privilèges dont elles jouissent actuellement et dont elles auraient été
privées si tout étudiant eut pu se dispenser des épreuves qu'elle leur impose en
faveur d'nn examen fédèral, et si on eut eu le droit de faire des programmes d'études

() Voir, sur cette question, L' Union Medicale, numéros de Mars, Avril etMai 1903.

(2) Voir Union Mf6icale, Mars 1903, p. 180.
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exigibles de toute cororation enseignante. Nous continuons anosi aux Collegeades
médecins respectifs, le pouvoir qu'ils ont, d'accorder des licences. provinciales aux
étudiants d4meu qualif#s ; enfin, nous fermons la porte aux abus et aux injustices en
cduant tout nédecin qui ne sera pas, au pr4alable, qua{f$ comme étudiant sous les

lois provinciales.
" Nous conservons, ainsi, intacts les privilèges acquis dans notre province en

particulier ; enseignement secondaire et enseigneien't supérieur, et noùs bénéficions
des très-graids avantages qui sont attachés à la licence interprovinciale, que nous
avons essayé le mettre Ci évidence."

Voilà quelles étaient nos conclusions en 1903. Ne sont-elles pas
équivalentes ou même identiques à celles du présent bill amendé
en décembre dernier par nos gouverneurs ?

Si nos amis, de Québec, avaient voulu discuter amicalement, en
ce temps-là, le mérite de nos amendements, qui eussent pu être .
plus précis encore, avec leur concours, la question serait aujour-
d'hui réglée.

J'imagine que nous avions jeté de la bonne semence. J'ai été,
pour ma part, absolument surpris de ce changement à vue, et je les
en félicite sans demander de plus amples explications.

Dans les questions d'intérêt public, il faut savoir se débarrasser
de toute idée préconçue par trop ' mouillée " de sentiments, ces
prismes de la pensée qui grossissent démésurément certains faits
que la raison seule peut apprécier d'une façon équitable pour tous,
sans heurt et sans regrets.

ALBERT LESAGE.

BILL RODDICK
amendé selon les vues du Bureau Provinuhl de Médecine de Québec

22 décembre 1909

TITRE ABRÉGÉ

1. La présente loi peut être citée sous le titre: Loi ,nédicale du
Canada.

INTERPRÉTATION

2 En la présenite loi, à moins que le contexte n'exige une in-
terprétation différente, -

(a) " médecine " est censée comprendre la chirurgie et l'art
obstétrique, mais non la chirurgie vétérinaire, et l'expres-.
sion " médical " est censée comprendre " chirurgical ' et
" obstétrique ";
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(b) " conseil médical provincial" comprend bureau médical

provincial et Collège des Médecins et Chirurgiens ;
(c) " école de médecine " comprend toute institution ou s'en-

seigne la médecine ; telle institution devant être reconnue

par le Bureau Médical Provincial ;
(d) " étudiants " s'entend seulement des personnes admises à

l'étude de la médecine en vertu des lois provinciales ;
(e) " conseil " signifie le Conseil Médical du Canada constitué

sous l'autorité de la présente loi ;
(f) il n'est pas donné d'effet rétroactif à aucune disposition.

3. (a) La présente loi ne peut s'interpréter de façon à autori-

ser la création d'écoles de médecine, ou à donner à quelque titre

un enseignement médical.
(b) Les règlements pour établir et fixer les qualités et con-

naissances exigées par l'inscription, y compris les cours
d'études à suivre, par les étudiants, les examens à subir,
et en général les conditions requises pour l'inscription,
seront sous le contrôle des lois provinciales.

(c) Tout candidat à l'examen fédéral devra être porteur d'une

licence provinciale. ý(1)

CONSTITUTION DU CONSEIL

4. Les personnes qui sont de temps à autre nommées ou élues,
ou qui deviennent d'autre manière membres du Conseil Médical
du Canada, en vertu des dispositions de la présente loi, sont cons-

tituées en corporation, sous le nom de " Conseil Médical du Ca-
nada ".

5. Le but du conseil est, -

(a) d'établir un degré d'aptitudes et de connaissances en mé-
decine qui permette à ceux qui l'atteignent d'être admis
et autorisés à exercer dans toutes les provinces du Canada;

(b) d'établir un registre des praticiens en médecine canadiens,
et (le faire la publication et le révision de ce registre ;

(c) de créer et de maintenir un bureau d'examinateurs pour
l'examen et l'octroi de certificats de capacité ;

(d) de travailler à élever la profession médicale du Canada à
un niveau tel qu'elle puisse être reconnue dans le Royau-

Ime-Uni, et que les praticiens canadiens puissent acquérir

le droit de s'y faire inscrire en vertu des lois du parlement

impérial désignées sous le titre de MEmenCAL AcTs ;

(1) Paragraphe original: D'établir et fixer les qualités et connaissances exigées
pour l'inscription, y compris les cours d'études a suivre, par les étudiants, les examens
à subir, et en général les conditions requises pour l'inscription.
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(e) l'obtention, avec la coopération et à la demande des diffé-
rents conseils médicaux des diverses provinces du Canada,
des mesures législatives nécessaires pour la mise à exécu-
tion des dispositions de la présente loi, et pour atteindre
les objets ci-dessus énumérés.

6. Le conseil peut acquérir et garder tous immeubles qui lui
sont nécessaires et utilés pour atteindre ses fins ou en tirer un re-
venu applicable à cet objet, et il peut les vendre, les louer, ou
autrement en disposer ; mais la valeur annuelle des immeubles
possédés et gardés par le conseil pour des fins de revenu ne doit
jamais dépasser la somme de vingt-cinq mille dollars.

7. Le conseil est composé,.-
(a) d'un à trois membres nommés par le gouverneur en con-

seil ;
(b) de mebres représentant chaque province, ,. it le nombre

est fixé suivant le nombre des praticiens ý iregistrés en
vertu des lois de la province, dans les proportions sui-
vantes -

Pour 1500, ou pour toute fraction de ce nombre - Deux.
Plus de 1500 - LUn supplémentaire.
Les membres électifs représentant* chaque province sont
élus selon les lois du conseil médical provincial.
Dans aucun cas une province ne pourra être représentée
par plus de trois membres;

(c) d'un membre de chaque université ou de tout collège ou
école de médecine constituée en corporation au Canada,
ayant quelque arrangement avec une université l'autori-
sant à conférer des degrés à ses élèves, engagés dans l'en-
seignement actif de la médecine, lequel est élu par cette
université, par ce collège ou par cette école, conformément
aux règlements applicables ;

(d) de deux membres qui sont nommés par le gouverneur en
conseil ou élus par ceux des praticiens du Canada qui sont
maintenant reconnus, par la loi de la province où ils ex-
ercent, comme formant une école particulière et distincte
de la pratique de la médecine, et qui, en cette qualité, ont
droit, en vertu de la dite loi, d'exercer dans la province.
Les deux membres ne pourront pas être résidants de la
meme province.

2. Personne ne peut être membre du conseil, à moins qu'il
ne, -

(a) réside dans la province pour laquelle il est nommé ou élu ;
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(b) soit inscrit comme membre de la profession médicale en
conformité de la loi de la province qu'il représente ;

(c) soit inscrit comme médecin exerçant dans le registre établi
en vertu des dispositions de la présente loi; mais cette qua-
lité n'est requise d'aucun des membres qui composait le
conseil à son origine.

3. Aucune province ne peut être représentée au conseil par
des membres, soit nommés soit élus, avant que la Législature de la
province n'ait statué que l'inscription par le conseil est acceptée
comme l'équivalent d'une inscription aux mêmes fins en vertu des
lois de la province ; et quand toutes les provinces auront légiféré
à cet effet, il peut être loisible de nommer et d'élire de la manière
susdite les membres du conseil.

8. La durée de charge des membres est de quatre ans.

IL. Tout membre peut, en tout temps, donner sa démission, par
avis écrit, adressé au présitdent ou au secrétaire du conseil. Si
cette démission est acceptée, le conseil la signifie par écrit, si c'est
un membre nommé, au Secrétaire d'Etat du Canada, et si c'est un
membre élu, au secrétaire du conseil médical de la province ou à
toute université, à tout collège ou école de médecine constituée en
corporation, ou au président ou au secrétaire de toute école recon-
nue et distincte d'exercice de la médecine représentée, que ce nom-
bre représente.

3. Toute personne qui est ou a été membre, si elle possède les
qualités requises, peut être nomée de nouveau ou être réélue
mais personne ne peit cumuler les fonctions des deux membres.

4. Dans le cas de membres du conseil dont la durée le charge
touche à sa fin, leurs successeurs peuvent être nonmnés ou élus en
tout temps dans les trois mois qui précèdent l'expiration (le leurs
fonctions ; néamoins, lorsqu'il se produit quelque vacance parmi
les miembreýs du conseil, soit par expiration de la durée de charge,
soit pour toute autre cause, cette vacance peut être remplie en
tout temps.

5. Si l'autorité compétente à élire un membre néglige de le
faire, ou manque d'élire un membre possédant les qualités requi-
ses, ou (le transmettre le nom du membre élu au secrétaire du con-
seil dans un délai raisonnable après que cette élection aurait pu
avoir lieu, alors, après avis donné par le conseil invitant le conseil
médical provincial, ou le collège ou- l'école constitué en corpora
tion, ou l';imiversité, ou l'école reconnue et distincte d'exercice de
la mîédeciei, à faire cette élection et son rapport au conseil 'sous
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un mois de la date de la signification de cet avis, le conseil peut,
si le manquement se continue, faire cette élection lui-même.

6. Un membre nommé ou élu pour remplir une vacance causée
par le décès ou par la démission du titulaire, a les mêmes attribu-
tions que celui qu'il remplace, et occupe la rharge pendant le
temps qu'il lui resterait à la remplir.

7. Tout membre nommé ou élu reste en charge jusqu'à ce que
son successeur soit nommé ou élu, ou jusqu'é l'expiration de son
terme d'exercice, si son successeur est nommé avant l'expiration
de ce terme.

MEMBRES DU CONSEIL

9. Le conseil peut, au besoin, -
(a) élire dans son sein un président, un vice-président et un

comité de régie ;
(b) nommer un régistraire, qui peut aussi, si la chose est jugée

a propos, agir comme secrétaire et comme trésorier
(c) nommer ou engager tous autres officiers et employés qu'il

juge nécessaires pour les fins de la présente loi et pour sa
mise à exécution ;

(J) exiger et recevoir du régistraire, ou de tout autre fonction-
1aire ou employé, pour la bonne exécution de ses devoirs,
tel cautionnement que le conseil juge nécessaire ;

(e) fixer l'indemnité ou la rémunération à être payés au pré-
sident, au vice-président, et aux membres, fonctiorinaires
et employés du conseil.

10. Le conseil tient sa première assemblée en la cité d'Ottawa,
à la date et à l'endroit que fixe le ministre de l'Agriculture ; et
ensuite, les assemblées annuelles du conseil ont lieu aux époques et
aux endroits que fixe le conseil au besoin.

2. Jsti i'à ce qu'il y soit autrement pourvu par ordre ou par
règlement du conseil, onze de ses membres forment quorum, et
tous les actP1s du conseil sont décidés par la majorité des membres
présents.

11-1e conseil peut établir des règlener's,. non contraires à la
loi, relativement à toutes ou à quelqu'une des fins qui ont pour
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objet ce que le conseil a pour but pour sa formation de faire ou

d'effectuer, y compris mais sans restreindre la généralité de ses

pouvoirs, -

(a) la direction, la conduite et l'administration du conseil et

de ses biens ;
(b) la convocation et la tenue des assemblées du conseil, les

dates et localités où doivent avoir lieu ces assemblées, les

délibérations et l'expédition des affaires ;

(c) les pouvoirs et devoirs du président et du vice-président,
et le choix de leurs remplaçants, s'ils ne peuvent agir à

certains moments pour quelque cause que ce soit ;
(d) la durée de charge des officiers, et les pouvoirs et devoirs

du régistraire et des autres officiers et employés ;
(e) l'élection et la nomination d'un comité de régie et d'autres

comités pour des fins générales et spéciales ; la convoca-

tion et la tenue de leurs réunions, et la procédure à suivre

pour l'expédition de leurs affaires ;
(f) en général, toutes contributions à imposer, à payer ou à

recevoir en vertu de là présente loi ;

(g) l'établissement, le maintien et la tenue d'examens pour

s'assurer si le candidat possède ces qualités sur les ma-

tières finales seulement, le nombre, les époques et le mode

de ces examens ; la nomination des examinateurs ; et en

général tout ce qui se rattache à ces examens ou est néces-

saire ou opportun pour en atteindre le but ;

(h) la reconnaissance des diplômes de toute corporation ou au-

torité britannique, coloniale ou étrangère, autorisée à en

décerner ; l'élaboration et la mise à exécution de tout pro-
jet de réciprocité au sujet de l'inscription des praticiens

avec toute corporation ou autorité médicale britannique,
coloniale ou étrangère ; les termes et conditions auxquels,
et les circonstances à la suite desquelles les praticiens ont
le droit de se faire inscrire aux termes de la présente loi,
lorsque ces praticiens sont dûment inscrits ou diplômés

sous l'empire des lois du Royaume-Uni, ou de celles de
toute possession britannique autre que le Canada, ou des
lois de tout pays étranger, si cette possession britannique
ou ce pays étranger accorde des avantages réciproques au
Canada ;
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(i) l'immatriculation et l'enregistrement de toutes pe-,sonnes
qui ont droit, en vertu de la présente loi, de figurer sur le
registre des praticiens en médecine canadiens ;

(j) en général, toute chose au sujet de laquelle il devient né-
cessaire ou opportun de pourvoir ou de réglementer pour
atteindre le but de la présente loi suivant son intention
générale.

2. Aucun règlement promulgué en vertu du présent article n'a
force exécutoire avant d'avoir été approuvé par le gouverneur en
conseil.

12. Nonobstant toutes les dispositions de l'article qui précède,
et tout pouvoir par le dit article conféré, -

(a) le programme des examens ne doit jamais être inférieur
aux meilleurs programmes alors établis dans le but de
constater les capacités des candidats à l'inscription dans
l'une quelconque des provinces ;

(b) la possession du seul degré d'une université canadienne ou
d'un certificat d'inscription provinciale fondée sur cette
possession, obtenu postérieurement à la date à laquelle le
conseil est pour la première fois dûment constitué aux
termes de la présente loi, ne donne pas à celui qui en est

porteur le droit d'être inscrit aux termes de la présente loi.

13. Un exemplaire de tout règlement, certifié conforme par le
registraire ou par le secrétaire sons son seing et sous le sceau du
conseil, fait foi devant toute cour de justice, sans autre preuve
que la protection de cet exemplaire paraissant ainsi certifié.

14. Le conseil établit des règlements à l'effet d'assurer aux
praticiens,"qui, en vertu des lois de quelque province, sont main-
tenant reconnus comme formant une école oarticulière dans l'ex-
ercice de la médecine, et à tous les impétrants à l'inscription qui
désirent être praticiens de cette école, des droits et privilèges non
inférieurs à ,eux qu'ils possèdent actuellement en vertu des lois
de toute province et des règlements de tout conseil médical pro-
vincial.
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BUREAU D'EXAMINATEURS

15. A chaque réunion annuelle dit conseil, celui-ci nomme un

bureau d'examinateurs, désigné sous le nom de " Bureau des Exa-

minateurs du Conseil médical du Canada ", dont le devoir est de

faire subir les examens prescrits par le conseil, sauf les disposi-

tions ci-dessous de la présente loi.

2. Les membres du Bureau des Examinateurs peuvent être

nonunés de nouveau.
3. Tout comité d'exameni doit être composé en majorité de

membres parlant la langue du candidat.

EXAMENS

16. Les sujets d'examen sont fixés par le conseil, seulement sur

matières finales, et les candidats peuvent, à leur choix, être exa-

minés en anglais ou en français ; et les examens n'ont lieu que

dans les centres où il y a une université ou un collège activement

engagé à l'enseignement de la médecine, et où il y a des hôpitaux

ne contenant pas moins de cent lits.

ENREGISTREMENT

17. Le conseil fait tenir par le registraire, sous la direction du

conseil, un livre ou registre appelé le " Registre médical cana-

dien ", dans lequel sont inscrits de la manière et avec les détails

prescrits par le conseil, les noms de toutes les personnes qui se

sont conformées aux prescriptions de la présente loi et aux règle-

ments établis par le conseil au sujet de l'inscription en vertu de

la présente loi, et qui demandent au registraire d'y inscrire leurs

noms.

18. Toute personne qui passe l'examen prescrit par le conseil

et se conforme à toutes les conditions et règles requises pour l'en-

registremnent, ainsi que l'exige la présente loi et l'exige le conseil,

a droit, moyennant le paiement des honoraires prescrits à ce sujet,

d'être enregistrée comme praticien en médecine.

2. Toute personne en possession d'une commission ou d'un cer-
tificat (l'inscription avant la date à laquelle la présente loi devient

exécutoire, ainsi qu'il est dit plus haut, et qui a été engagé à l'ex-
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ercice actif de la médecine dans l'une ou plusieurs des provinces
du Canada, a, après dix anu de la date de ce certificat, le droit
d'être inscrite aux termes de la présente loi comme praticien en
médecine, sans avoir à subir l'examen, en payant la contribution
voulue et en se conformant aux æiuditions et règlements établis à
cet égard par le conseil.

3. Les praticien" en médecine dûment enregistrés ou commis-
sionnés en vertu des Medical Acts du Royaume-Uni,. ou les prati-
ciens dûment enregistrés et licenciés de quelque institution ou
corps britannique, colonial ou étranger, à l'enregistrement des-
quels il est pourvu par un système de réciprocité établi et mis en
exercice iy6r le <7mseil, sous l'autorité de la présente loi, a droit
de se faire inscrire en se conformant' aux règlements établis par
le conscil à cet égard.

19. Toute écriture dans le registre peut être annulée ou corri-
gée pour cause de fraude, d'accident ou d'erreur.

ZO. Sur la décision du régistraire au sujet d'une demande d'ins-
cription, de correction ou de modification du registre, le requé-
rant, s'il se croit lésé par la décision du régistraire, peut en appe-
1er.au conseil, qui entend les parties et décide l'affaire ; mais
toute demande à leffet de faire annuler ou biffer une inscription
au registre à l'encontre de l'intérêt de la personne visée en est
renvoyée au conseil par le registraire, et le conseil, après trois
m(.is d'avis expédié par la poste, port payé et enregistré, à la der-
nière adresse connue de la personne, qui a le droit de comparaître
par avocat, entend la cause et la décide.

21. S'il est démontré au conseil, après enquête, qu'une personne
inscrite en vertu de la présente loi a été convaincue, dans quelque
partie des possessions de Sa Majesté ou ailleurs, d'une contraven-
tion qui, si elle eut été commise en Canada, eut entraîné une mise
en accusation en veitu du Code'criminel, ou qu'elle s'est rendue
coupable d'une conduite infpmanrre ou indigle4au point de vue
professionnel, que .cette: ýeritravention ait été commise, ou qpe la
conviction ait' eu lieu, ou -que--la conduite infamante ou indigne
ait été tenre avant ou après la- sanction de la présente loi,- ou
avant ou après l'ins7cription de- cette· -personne, le -conseil, après
trois nis d'avis expédié par'la poste, port payé et-enregistré, à la

tz BIL14-UOUDICI( -,ý-MEXDÉ
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dernièrq adresse connue de cette personne, qui a le droit de com-

paraître par avocat, ordonne au registraire de rayer le nom du

coupable du registre ; pourvu, néanmoins, que si une personne

inscrite en vertu de la présente loi a aussi été inscrite en vertu

des lois de quelque province, et si cette inscription provinciale a

été biffée du registre pour quelqu'une des causes susdites, par

ordre du conseil médical de cette province, le conseil doit alors,

sans plus ample enquête, ordonner la radiation du nom de cette

persolned i registre tenu en vertu de la présente loi.

2. Le nom d'une personne ne peut être biffé du registre en

vertu du présent article -

(a) parce qu'elle a adopté ou refusé d'adopter la pratique de

telle ou telle théorie particulière en médecine ou en chi-

rurgie ; ou,
(b) parce qu'elle a été trouvée coupable, en dehors des posses-

sions de Sa Majesté, d'un délit politique contre les lois

d'un pays étranger ; ou,
(c) parce qu'elle a été trouvée coupable d'une contravention

qui, bien que tombant sous le coup des dispositions du pré-

sent article, est, de l'avis du conseil, soit à cause de l'insi-

gnifiance de l'infraction, soit par suite des circonstances
dans lesquelles elle a été commise, insuffisante pour empê-
cher quelqu'un d'être inscrit en vertu de la présente loi.

22. Sur appel au conseil, ou sur demande de rayer le nom d'une

personne du registre aux termes de lun ou l'autre des deux arti-

cles qui précèdent, la personne qui le demande ou la personne ac-
cusée ont le droit de comparaître et d'être entendue soit en per-

sonne, soit par avocat.

COMMISSION D'ENQUÈTE

23. Lorsqu'il est démontré au gouverneur en conseil que quel-

qu'une des prescriptions de la présente loi n'a pas été remplie, le

gouverneur en conseil peut autoriser une commission d'enquête

composée de trois membres nommés, Pun par le gouverneur en

conseil, le deuxième par le conseil, et le troisième par le plaignant

à s'enquérnr d'une manière sommaire 'et de faire rapport au gou-

verneur en conseil sur la vérité des choses mises à charge dans la
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plainte, et, advenanît le cas où les dites accusations ou quelqu'une

d'elles seraient démontrées comme existantes, la commission pres-
crit la manière d'y remédier, si la chose est possible.

. Le gouverneur en conseil invite le Conseil Médical du Ca-

inidia à y remnédier dans tel délai que, en tenant compte du rap-

port de la commission, il juge à propos de fixer. Si le conseil
manque de le faire, il doit, par un arrêté en conseil, modifier les
règlements ainsi qu'il lui semble bon, ou prend.re les mesures, ou
rendre les arrêtés qu'il juge nécessaires pour donner effet à la dé-
cision de la commission.

3. La commission peut contraindre les témoins à comparaître,
leur administrer le serment et les interroger sous serment, exiger
la production de livres et documents, et est revêtue de tous les
autres pouvoirs nécessaires que lui confère le gouverneur en con-
seil pour les fins de Penquête.

24. En tout temps toute province pourra se retirer de l'acte fé-
déral par une résolution de son bureau provincial de médecine,

passée par un vote des deux tiers et après trois mois d'avis dans la
Gazette Officielle.

25. Aucun amendement à l'Acte médical du Canada ne pourra
être proposé au parlement fédéral sans avoir été accepté préala-
blement par les conseils provinciaux.

Certifié copie conforme.
J. GAUvREAU,

Reg. C. M. & C. P. Q.

MEMOIRES

CONTRIBUTION A L'ETUDE DES ALBUMINURIES INTERMITTENTES
CURABLES DITES DIGESTIVES

Par le Dr ALBERT LxSAGE,
Professetir suppleaut de Pathologie interne et de CliniqiteMadlcale

Médecin de lHôpital Notre-Dame ..

Avant d'entrer dans le vif de la question mise à Pétude, laissez-
moi vous remercier de l'honneur que vous m'avez fait en me dési-
gnant comme l'un de vos conférenciers annuels.

(1) Communication à l'Assoeiaion Médico-Chirurgicale du district de
Joliette à l'Assomption en Déc. 1909.
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Vous savez déjà tout le bien que je pense de nos associations

médicales. Disséminées par toute la province, elles forment des

groupes souvent nombreux, toujours homogènes, qui servent à pro-

mouvoir les intérêts généraux de la profession médicale.

Si, dans les grands centres, nous sommes mieux outillés pour

l'observation scientifique, vous êtes mieux placés pour en vulga-

riser les notions principales.
D'autre part, vous êtes mieux préparés pour la lutte contre 'e

charlatanisme dont vous connaissez mieux que nous les rouages

intimes, parce que vous le cotoyez de plus près et que vous souffrez

davantage de cette promiscuité.

S'il me fallait justifier par des faits cette double prétention,

je m'empresserais de citer comme exemple: l'Ass. Méd. Chir. du

district de Joliette.

En effet, Messieurs, n'avez-vous pas, en différentes circons-

tances, dans un but de vulgarisation probablement, invité quel-

ques-uns de mes collègues à vous exposer leurs vues sur des sujets

médico-chirurgicaux du plus haut intérêt?...
N'avez-vous pas, à votre tour, publié des travaux originaux

qui ont attiré l'attention de l'étriinger?
N'avez-vous pas, ici même, établi le premier conseil de disci-

pline sur des bases telles que C. M. C. P. Q. les ait jugées assez

solides pour y asseoir son propre édifice, d'après la nouvelle loi
médicale.

N'avez-vous pas été les véritables pionniers de la lutte contre

le charlatanisme en forçant les tribunaux à en condamner les pra-
tiques occultes à plusieurs reprises ?

N'avez-vous pas, enfin, résisté victorieusement aux compagnies
d'assurances sur la vie qui voulaient vous imposer un tarif injuste
et indigne des services requis ? ...

Voilà, Messieurs, en quelques mots, une part de l'oeuvre accom-
plie par votre admirable association de district.

Mieux qu'un honneur donc, j'ai senti que c'était un devoir de
saisir l'occasion qui m'était offerte de vous féliciter de votre tra-

vail, dont nous avons tous bénéficié, puisque nous sommes soli-
daires, et de vous y encourager par mon humble collaboration.

Laissant de côté 'les sujets d'ordre général sur lesquels votre
conscience est suffisamment éclairée, je me suis borné à une ques-
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tion de pratique journalière de la plus haute importance et sur

laquelle l'attention n'a pas été suffisamment attirée. Je veux

parler des albuminuries intermittentes curables dites d'origine
.digestive, dont l'étude est une des plus attachantes <le la pathologie
interne. Si, pendant longtemps, on a classifié comme néphitiques
tous les porteurs d'albumine sans même essayer d'en faire une
sélection raisonnable au point de vue du pronostic et du traite-
ment, il n'en est plus de même aujourd'hui.

A l'observation clinique de jadis, trop désintéressée et souvent
hypothétique, s'est substituée une analyse plus sévère à laquelle
s'est bientôt jointe une expérimentation précise dont les épreuves
concluantes sont venues jeter quelques éclaircissements sur les
points obscurs de ce chapitre si intéressant.

A la lumière de -ies documents nouveaux nous essaierons d'ana-
lyser nos malades et d'en tirer des conclusions pratiques.

Le praticien a besoin d'être fixé par des faits probants et soi-
gneusement contrôlés, car, trop souvent, nous sommes déroutés et
déconcertés par la multiplicité des publications parfois contradie-
toires, l'opposition apparente des opinions émises, la difficulté du
pronostic à poser, l'incertitude d'indications thérapeutiques pré-
cises et surtout opportunes.

Souvent, il m'est arrivé, depuis quelques années de déceler
la présence d'albumine dans des urines de malades qui venaient
me consulter pour toute autre chose.

N'avez-vous jamais observé au cours d'examens pour les compa-
gnies d'assurance sur la vie, des sujets dont les urines étaient
albumineuses, et qui présentaient tous les signes extérieurs d'une
bonne santé ? Poursuivez votre enquête, examinez systématique-
ment les urines de tous vos malades apyrétiques, dyspeptiques,
hépatiques, chlorotiques, adolescents, adultes ou vieillards: chez
un grand nombre d'entre eux, 25 à 30%, vous décelerez de l'albu-
mine. Chez les uns, vous la verrez disparaître par une diète ap-
propriée, chez les autres vous la verrez persister et évoluer vers le
brightisme après les périodes d'accalmie plus ou moins longues.

Or, Messieurs, devons-nous placer tous ces malades dans le
même cadre et les étiqueter de. la même façon ?

Evidemment non: des causes différentes, ici, peuvent produire
des effets. équivalents ou identiques.

Ainsi, voici un malade qui souffre de diarrhée à la suitm d'ie
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auto-intoxication alimentaire; c'est un apeptique, il est sujet à

ces crises, vous examinez ses urines, vous trouvez de Palbumine,
dervez-vous porter un diagnostic de néphrite?

Voici un autre malade, c'est un cardiaque à la période de comn-

pensation; sa digestion est pénible, ses urines sont de moyenne

intensité. Vous voulez favoriser la diurèse, vous prescrivez la

diète lactée, le malade va plus mal, il a de l'oppression, des gazs,

du ballonnement de l'estomac et de l'intestin, vous examinez les

urines: albumine. Vous continuez le lait, les troubles s'aggravent,

vous suspendez toute alimentation, vous prescrivez la diète hy-

drique, les troubles cessent bientôt, Palbumnine disparaît, toit

rentre dans l'ordre.

Evidemîment l'albumine a agi comme poison ici; niais d'où

vient-elle, cette albumine ? Nous avons supprimé toute alimenta-

tion carnée dans le but de la prévenir ou d'en diminuer le taux et

voilà que la diète lactée aggrave la situation.

Voici un troisième malade qui ne peut pas digérer les oeufs,

crus ou cuits; chaque fois qu'il en absorbe il éprouve des malaises

inexplicables; vous examinez ses urines, jusque là normales, vous

trouvez de l'albumine ? ... D'où vient-elle ?...

Voici un gros mangeur. Il est constipé, il boit et urine peu,
il dort mal, il travaille peu. Vous l'examinez, il est sain. Vous

examinez ses urines, vous trouvez de l'albumine. Vous en êtes

surpris, car rien dans les signes objectifs ou subjectifs ne pourrait

vous faire supposer que votre rein fut malade. Mais s'il n'y a

pas de néphrite, pourquoi cette albumine, d'où vient-elle?

Tous ces faits, Messieurs, n'avaient pas échappé complètement

à l'observation clinique.

Depuis les recherches de Bouchard sur les gastro-intéroptoses

et les auto-intoxications, on ayait constaté ces anomalies sans en

comprendre le mécanisme intime.
Pourquoi, dans des conditions apparennuent identiques avions-

nous chez les uns une réaction aussi intense qu'elle était nulle

chez les autres?...
Voici l'interprétation pathogénique qu'on eii donnait en s'ins-

pirant de ces beaux travaux.

" Elle nous paraît, dit le prof. Teissier, de Lyon, devoir se ré-

duire à deux hypothèses prinicipales: celle de lo surcharge alimen-
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aire chez des sujets affectés de nutrition retardante, et celle de

l'auto-inloxicat ion.
La surcharge al'mentaire peut être invoquée pour ces malades

qui absorbent des matières protéiques d'une façon disproportion-

née avec leurs besoins: les albuminoides, non combinés ou incom-

plètement transformés et non fixés par les tissus passent à travers

le filtre rénal et sont décelés par les réactifs d'usage. Cette hypo-

thèse est des plus rationnelle et s'applique à une catégorie de

malades - gros mangeurs - qui, ayant à réparer leurs pertes en

azote, à relever, par la suractivité circulatoire que provoque le

travail digestif, leur température centrale toujours basse, se trou-

vent inaptes à transformer dans l'espace de temps voulu, les ali-

ments protéiques qu'ils ont absorbés en excès."
Quant à l'auto-intoxication, " ou bien il s'agit d'irritation di-

reetc du rein par les toxines absorbées ou résorbées par la mu-

queuse gastrique, ou bien l'on a affaire à une action intermédiaire
de ces toxines sur le foie qui vient modifier son fonctionnement
ou le troubler de façon à provoquer une albuminurie spéciale due

à une destruction intense des globules rouges dans cet organe ct
la mise ei liberté d'une grande quantité de matières colorantes

qui s'éliui mieront dans lurine."

Telle était, Messieurs, la conception admise il y a quelques
années.

L'hypothèse était ingénieuse et conforme à la vérité sur quel-
ques points, mais il lui manquait la certitude expérimentale. Elle
ne pouvait satisfaire complètement l'esprit ni expliquer tous les
cas.

Coumnient cette albumine passait-elle del'intestin dans le rein?
Entraînait-elle par son passage dans cet organe des lésions fui-

gaces, banales, ou compromettantes pour l'avenir ? A quoi pou-
vait-on reconnaître qu'une albuminurie est curable; dans quelles
conditions pouvait-on obtenir cette guérison; dans quelles limites
était-on en droit de l'espérer?

Au.tant de questions auxquelles il nous était impossible de don-
ner de réponses rigoureusement assises.

I. - MÈDECINE EXPÉRIMENTALE.

C'est à la médecine expérimentale qu'était réservée la tâche de
résoudre ces problêmes.
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Permettez-moi de vous en fournir quelques exemples.
En 1906, .Chiray, un élève de Castaigne, à Paris, s'inspirani

les travaux antérieurs cherchait à éclaircir tous ces points en fai-

sant sur l'animal et sur l'homme des expériences absolunent re

marquables enI provoquant l'apparition (le l'albuminurie au moyen
le I'ovalbiinie (albuiniie <le l'ouf) ingérée soit par l'estomac,

soit par l'intestin.

(a) Voie gastrique. - Depuis longtemps, on savait que l'inges-
tion stonacale de matières albuminoïdes en excès et, en particul-

lier, d'oeufs crus, détermine dans certains cas (le l'albuminurie.
Ainsi, Smith, un auteur anglais, mentionne l'observation d'un

de ses amis, iédecein qui pouvait produire chez lui de l'albumi-
Purie durant 8 à 10 heures en buvant une pinte de lait. Senator,
un auteur bien connu, a cité des exemples d'albuminurie provo-

quée par l'ingestion le viande en quantité abondante. Claude
Bernard lui-même fut pr;is d'une albuminurie passagère après
avoir ingéré des oeufs crus en assez grande quantité.

Ferret, un auteur franiçais, rapporte l'histoire d'un orateur qui

présentait des troubles le légère urémie et de l'albuminurie due
à l'habitude d'ingérer dix oufs par jour pour s'éclarir la voix.
Le mnme auteur observa sur lui-même le l'albuminurie durant 48
heures après labsorption de 10 oeufs erus le matin; une fois cuits.
iêiîe à la dose de 24, jamais ils ne produisaient d'albuminurie.
Par con t re, l'autres auteurs n'ont pu obtenir d'albumine chez
Ihonnue par les mêmes moyens.

Les mêîmîes expériences tentées chez les animaux ont donné des
r ésuiats équivalents.

Reprenint l'étude de ces faits, Chiray a pu les vérifier et provo-
quer l'albuminurie dans 33% des cas.

Il ressort donc de Ces faits que chez l'homme et chez l'animal,
l'ingestion d'ovallumine en quantité exagérée peut déterminer de
'albuminurie.

20 Chez l'homme, même avec de fortes doses, on ne produit pas
toujours de l'albuminurie. Il y a, à cet égard, des susceptibilités
individuelles qu'il importe d'interpréter.

Ces faits concernent l'albuminurie par ingestion.

(b) Voie recto-intestinale. - Poussant plus loin les investiga-
tions, Chiray a recherché si l'introduction le matières albumi-
noïdes par la voie recto-intestinale donnerait le même résultat.
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Introduisant dans le rectum après avoir donné un lavement
évacuateur une sonde de Nélaton à une profondeur de 20 centi-
mètres, il fait pénétrer, avec le bock ordinaire, doucement une
émîjulsion de blanes d'oufs additionnés de 10 à 15 gouttes de Lau-
dauni afin d'iminobiliser l'intestin.

Le liquide doit pénétrer tranquillement et il doit rester en place
duirant 24 heures.

Or, chez trois lapins et deux chiens il constate une albuminurie
intense le 2e jour. Un d'eux meurt le soir du premier jour avec
1t la diarrhée et des signes d'urémie. A l'autopsie les reins pré-

sentent les signes d'une congestion intense.
Sur huit sujets différents, souffrant de maladies diverses, il

répète ses expériences. Chez cinq d'entre eux il provoque de l'al-
huminurie de la même façon.

A la suite de ces expériences, l'auteur se demande si la produc-
tion plus facile de l'albuminurie par voie recto-intestinale n'était
pas dû au défaut d'action des ferments digestifs sur les albumines
injectées. Il reprend les mêmes expériences en injectant con-
jointement du blanc d'oeuf et des ferments digestifs intestinaux,
tels que la trypsine Poulenc à la dose de 0 gr. 50 centigr.

Quatre chiens soumis à ces expériences n'ont présenté à aucun
.nunnent la plus légère trace d'atbuminerie.

Enfin, Messieurs, expérimentant avec le lait débarrassé de ses
matilres grasses, Chiray provoque des urines albumineuses et
latescentes dans deux cas sur quatre.

Chez l'homme il obtient lcs mêmes résultats. (1)

Nous avons montré que l'albumine injectée dans le rectum et
l'intestin passe plus facilement dans les urines que lorsqu'elle est
po>rtée dans l'estomac. De ceci Pon peut déduire que la muqueuse
de l'intestin se laisse mieux que celle de l'estomac traverser par
les substances albuninoïdes non élaborées. Ce premier point
acquis, il restait à prouver que l'albumine éliminée est identique
à celle qui a été introduite.

Or, des recherches établissent de façon nette que, après les in-
jeetions de blanc d'oeuf dans le rectum chez le lapin, le chien et

(1) J'ajoute que le passage de cette albumine dans le sang détermine rapi-
demnent une augmentation des globules rouges allant de 500,000 à 2 millions
p. mn. c. en meme temps qu'une diminution des substances albuminoïdes du
sérum.
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Phoniune, on constate une albuinuiiirie spécifique où Pon retrvuve
de l'ovalbumine.

Ceci était encore in-suftisanut. On a voull n iser davantage.
Il fallait suivre l'albumine entre ces points d'entrée et de sortie,

entre l'étape intestinale et l'étape urinaire. Or on a viu que si,
chez un lapin, on prélève un peu de sang dans la veine l)orte

quelque tenips après l'injection intestinale de blanc d'œuf, ce sang

donne la réaction spécifique.

Ainsi, l'albumine injeetée dans Pintestin se retrou:e et se re-
connaît dans tout son eyele organique. C'est doi'e qu'elle passe
en nature à travers l'épithélium intestinal, ce (lui paraît démiontré.

On pourrait peut-être penser encore que ces f.is n'ont pas 1u

caractòre général et qu'ils tiennent à la constitution spéciale di
blanc d'œruf. Or, on les a observés avec le lait. Dans une expé-
rience, on a vii apparaître chez le lapin, à la suite d'une injection

intestiniale de lait, une véritable lacturie, Purine était opalescente,

albumuiineaise et contenait de fins globules graisseux. Dans une

autre observation rapportée, on a pu,. chez une malade, retrouver
la caséine dans l'urine, à la suite d'un régime lacté mal supporté.

31I. Achard et Galliard avaient ('ailleulrs autrefois fait li même

constatation.

On peut considérer comme absolument certain que, pour ue

partie au moins, les substances albumîinoïdes peuvent traverser

en nature la muqueuse intestinale, bien que ce fait soit encore

contraire aux idées classiquement admises. Si, dans la vie phy-
siologique quotidienne, la perméabilité de l'intestin aux albumi-

noides non élaborées reste à l'état latent, c'est que ces substances

sont déjà élaborées lorsqu'elles viennent au contact de la mu-
queuse résorbante.

Faut-il voir dans ce phénomène un fait d'ordre purement phy-

sique, une filtration comme lont réalisé in vitro les premiers au-

tcurs ? Faut-il au contraire assimiler cette absorption en naturc

des albuminoides aux autres fonctions de la muqueuse intestinale?

Castaigne et Chiray se rattachent volontiers à cette interprétation;
ils sont disposés à admettre que ce qui règle le passage d'une

sub&ance à travers l'épithélium intestinal c'est non son pouvoir

d'osmose, mais l'affinité plus ou moins grande qu'a pour elle le

protoplasme de cet épithélium et sa plus ou moins grande
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capacité à dissoudre les substances en jeu. Cet épithélium,
c1ommnie celui du rein, s'empare des substances albumineuses,
les incorpore dans ses cellules, puis les rend au courant
saIguin et lymphatique sous-jacent qui est moins riche que
lui. En tous cas, et quelle que soit Pinterprétation qu'on
venille donner à ces faits, il nous semble important d'avoir dé-
m1iontré que la muqueuse intestinale peut, en dehors de toute
élaboralion digestive, absorber les substances albuminoïdes.
Cela nous ouvre certains espoirs sur l'alimentation rectale. Si,
jusqu'ici, ce procédé est resté insuffisant et quelque peu dédaigné,
<'est sans doute que la composition des lavements alimentaires est
imparfaite ou que ces lavements ne sont pas portés assez haat
dans lintestin. En modifiant la technique, on peut espérer ob-
tenlir, dans certaines situations critiques, une absorption suffisante
pour le maintien de la vie, et les premiers résultats obtenus par
Ew'ald doivent nous encourager à poursuivre ces essais ". (1)

Résnis1()II en quelques propositions succintes les données expé-
rîîimentales si précieuses que nous venons de recueillir et qui vont
ions facliter l'étude clinique des albuminuries digestives.

10 L'introduction par la voie gastrique ou recto-intestinale d'al-
hbonine hétérogène produit de l'albuminurie dans un grand nombre
de cas.

Cette albuminurie est plus constante lorsqu'il y a diminu-
tioit ou disparition des ferments digestifs.

3° Cette albumine passe à travers la muqueuse intestinale dans
le sang où elle provoque une hyperglobulie limitée aux extrémités,
(le là dans le rein, où elle provoque des lésions légères qui gué-
rissent complètement si elle dure peu, ou graves et permanentes
si elle dure plus longtemps. Dans ce dernier cas, elle conduit à
la néphrite interstitielle..

4° Cette albuminurie est provoquée surtout par l'ovalbumine,
i ar le lait, et une suralimentation excessive.

5' L'identification de cette albumine est faite au moyen de
érumis précipitants de même provenance.

A suivre.

(1) Chiray, loc. cit.
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LES PERFORATIONS INTESTINALES DE LA FIEVIE TYPHOIDE
DIAGNOSTIC ET TRAITEMENT (t)

La perforation iintestiniale, ein raison de sa fréquenc (3 p. loi.)
dles vais environ) et de l'extréine gravité de la peritoniite qu'elle
('ngeil(lre, est cosdrecommue la plus terrible complication de
la lièvre typhoïde.

Livrée al elle-mêmne, elie enitraînie fataidetet la,ý mort: l'on cite
les ('is très rares oit unebaIèe prote'étriee a p:t enidiguer les pro-
duits septiquies et localiser l'inifection, les cas cle résorption spon-
tamiée mi de ffhlegmnons stroru uérissant par ouverture tà la
paroil.

S-atf ces quelques exceptions, et sauf les cas d'er-re--i de dia-
glx>stie, sur lesquels il sera utile (isister. di,-gosoýtiquier uie

îérito1îite typhique éqluii aut 4a un arrêt dle mort. rkl ti.d
mioiis, l'opinion admise j umqu 'au jour où fut tei tée l'intervelt joil
chiiruirg-iciale, et oùt furent p.,-bl;és les cas J-~ guérison.

C ette question de I intervenition chirurgi.-<de a donnlé lieu *à un1e(
énlormle qunit le publications, surtout ext hingue anglaise, et
les chirur11gienls ami1érieain1s surtout (>nt fourn-ii de précieux docut-
mients. Eni Fralnce, imouis <levonis citer (la,ýl)(>rd la remnarquable
étude du professeur Dieulafoy (2), puis clle de Cazini (3). Peu

4t peu, les faits s'acumuiilenit, deviennient assez nombreux pounr (hIC
les chirur-giens- puissenit se faire une opinion personnielle, et, le 5
février PAS, A la 'Société de Chirurgie, M. 'Micimu. noc n
discussioni qu'il clôture le 20 nmai, dans un rap>port où sont étudiés
les nombreux cas exposés à la Société.

1l semble a priori surprenlant qu'on ait tant écrit et tant parlé
sur un sujet d'apparence si simple. 'est-il pas logique d'aller
au premier in(lice fermer la plaie initestinale ? L'opération ile,
s'impose-t-elle pas dès que le diagiiostic est posé.

MNais dans la réalité, les choses sont beaucoup moinis simp)les.
Il importe d',abord de reviser la symptoinatologie classique, de
faire une critique serrée (les divers signes connus en utilisant
tontes ces observations. On s'aperçoit, cin effet, que l'évolution
,est des plus variables et que fréquemmenit le diagnostic fut hési-
tant ou erroiné.

(1) Par.M. Paul Claisse, nîédrcin de la Pitiè, danms La Clinique, Déc. 1909.
<2) Ac. de Méd., 27 oct. 1807.
(3) Pr. MEd., O.iittv. 1904.



Aravoir établi les h)ases dit diagnostic, il coiivien<Ira d'étu-
<1ir i Fopp~ orti ni té opéëratoire, les iicai(Jtionis et conitre-iniciationis.
Eiï.iii liii pourrait passe eîî revue les diverseýq ol)jnioliS sur la

telimu péraitoirt-. Ce dernier point n'est pas de mon ré-sOrt,

ice <lirali seulement que toits sont d accord pour1 réclamier un1e dulo-
n îftbll ii ut i <n brève, un1e intervention de courte dlurée et aussi
s;imptle qule possible. Le lieu (le lhincisiofl, le,- procédés de suture,

le iraluietout cela fut, eîv outre, muinuittisement éttudlie
(101r- dle la discussion.

d1, els(< diagnostic. - La perfi.ration peuit se produire aux
iv'espério>des de la fièvre typhoïde, rarement danms les deux

prel tîjèrvs semlainles, d'ordinaire après jLe quinzième jour, souvent
dziii: la convalescence ot dlans une rcelicht. Si elle est, phîs fré-
qu<*iite (lans les formnes graves, oit l'observe aussi dans, les formes

iiir~s Mize les plus frustes, dans le typhuts amibulatoire. Il
est 1''oit nlaturel que les symptômes soient fort différents suivant
l eîat 1lu umalade, aut minimum dans les cas graves, adynamniques,
où1 lv-; diverses réactions sont atténuées, atu miaximumii) dans les cas

i)' r o le malade a toute sa conseience, où sa sensjl)ilite mi est

1Emî pareil cas, la perforation s'itnnonice en général par une dout-
leuri violente et limitée, d'ordinaire à droite, pisi.-que la fin (le
F*iI&îni est le siège habituel des p)erforationls. Cette douleur s'étale
iii (ai1 mins vite, s'a,,ccomipagine de rétraction abdominale, de dé-

feuise (le la paroi, et de sensibilité diffuse. Puis le ventre se mée-
te<'rise, la matité hépatique disparaît, les vomissements bilieux ou.

laircssurviennent, le facies grippé trahit une extrême anxiété.
Le pouls s'accélère progressivement, atteint 120 à 140.
La température centrale, qui s'est d'abord abaissée brusque-

Ment, parfois par un énorme crochet de 4 à 5 degrés, remonte
]lite-muemît. Mais la température (les extrémités s'abaisse et la
lmort survient au bout d'un petit nombre <le jours, parfois en
ving(t-quatre heures.

Tel est, très schématique, le tableau habitu,31. «Mais que d'ex-
ce(ptions,,! Si l'on parcourt les diverses observations, on v'oit qué le
s.Yidromle coniplet n'existe que dans une minorité.

La douleur, les vomissements, le pouls, la température, ces
ut eéléments de diagnuostic son-. infidèles. Est-il un signe pa-

PERILC'RATrIONS INTI:S'rtNAIL*S
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thogiiooînonique sur lequel en puisse poser un diagnostic ferme ?
\Voici ce qu'on peut essayer de savoir en dépouillant les diverses

observations. Rinarquons, toutefois, qu'on ne peut établir une
statistique exacte des divers signes, plusieurs auteurs na'ayant pas
fo urni des observatioins complètes, mîais seukîenent des réflexiois
suir telle ou telle lpartie (Ilu problènme.

Parmii ces signes, il en est un qu'on trouve signtalé dans toute,,
les observations, c'est la doitieiir. le plus souvent soudaine, déehii-
rainte, eni coul) de poignîard, d1ans le flaue droit. Mais l'inonldaction)l
1îeéritoniéale nie se fa-it pas toujours avec la miêmie brutalité. 11 es t
dles cas où les mtatières septiques ne se font jour que par une fi,,-
sulre de l'iléon, dul côlon, de l',appendice, avec mnoins dle brutalité.
et où la douleur, d'abord provoquée seuilemient par la pression,
tarde( à sae tre et à s'étendre (Souligoux. obs. 111). 1l est (le,
eus.1 au11Ss4 où elle prête ýà l'erreur par (les localisations anormîales,
l er-S le foie, la vésicule biliaire, vers la vessie. Cette dernière
ii4dalité. bien muise ena lunîjèire par Sieur, se retrouve dans plu-
sieurs <dserr-atioiis <Picqué, Touss-aiint, I )elb)et).

A part ees quelques exceptionas, c'est bieni le sigîîie prinîcipal h
pdls couist.C-int, et ~L.Faisans et Flanidiai (1) li dlonnent iIl(
telle iiinpurt-iince qu'ils formuilent cette conclusion: " Le symptôme

eseteet qui p)eut suffire à luii seul polir le diagnostic, e's( la
diiiien survenant bruisquiemienit.

A cela on peuit ajo>uter que la dlouleuir peut exister salis péri-
anufite, ainisi que le p~rouv~e l'observation le ilocliar-d, danis laquielle
uni typhique, qu'on croýyait atteint (le perforation, ena ra-,ison 'un

dlerviolente et bruisque. fut reconnuiie ind(emnae à l<)l)ration.
AM ris, <le très rares exceptions ne dininuiient pas ]lgnd va-

leur de ce snI.Elles nous e',aec t eii.ent à redoubler d'ai-
i it ofl il rr d'autres 5V11)tIl(5 e.' ,n ni tilnis. Il est

bieni rar*e qîlio) ren ii menie temps), (des Ili lic.atiOlnS de la1
temeraureet dlit pouls. Nous nie t nosqu'un seill cas, l<ls

1, de Rirar<l, où le seul signe trouvé ait été~ la douleur.
En dehors <le ce sviupoii , os es autrel's se retntve

ir-ré,111h41rité. Le professeur l)ieulafoy a insisté sur les I.
I»iiirx de Icmpéralui'c et a montré commient elles se distilinentf

dle lii défervescence le guérvistin et de 1lhypotliertilie les héualorrha-

Zies intestinales.

(1) S.'oté MIédicale .1C3 Hôpitaux, ta8 décembre 190.
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La défervescence brusque dc guérison coïncide avec une allié-
lioration. générale et ne descend pas au-dessouls de 37 degrées,
tandis qui'ici on constate de l'hypothermîie, uine ýaggravation dle

l'état ainsi que iles signies niouveauix. Dans le cas d'hémîorrhagie
iuitestiiiidc, la chute dle température est suivie d'ine réascension

rîi4l, taudis qu'après perforation, l'hypothiernîie nie disparaît
q cie proresivemenClt.

\'Jà. eertes, ull précieuiX éléuieîît de diagnostic. Il il 1111e
01r:îildt, Valeur,- niais il est très mneonstaiut, et eni deponillant les

<îlse~t1tî i n onst:ate qpie la températuire est plis souvent cie-

vé;~ 1 imahis(, (- as (le' 1-<ict ( ci de lI)baijýadonux, etc.).
paau re ilt, c(ette livo>theiiiie soudaine peut monduire l Mie

ererde diae-îîostic, ýainisi <lans l'obs. VIl de _\1orestilm. celle de
illowliard. et dbans mi c-as quie Je viens d'observer.

0. 1)., Seize anis, est soi-mi< :al le Rayer, Il' 33~ polir unle fièvre
deili ïl <l 11< veliMe iinwisitc, vér~ifiée par le

Ai1viilî cimt l1iotýald penldanlt dix jouirs. Le 18 octobre, vers le
M1(izi"eII piour de 1.i ni1aîdîe, 4>11 nule pîrévient, àI mon arrivée, qule
hi1 tcîîîpéatmc qi était lat veille (le :),) 1* es tomibée à 30 ,8
be mîlttdel( ai en.1 à deuix reprises, des vonmissemients bilieulx. Son

at elmiî±ggè. Il al les tr-aits tié,le nlez pincé.
Lepoulls est petit, ù ille salisissale, ralenti à 60. Les bruiits

(li euelr sont assouirdis.
I)mtepart, je mialade ni'a éprouvé aicune douleur. L'abdo-

imîu est nornual. On nie constate ini rétraction, ni nuéetéorisne, i
detemuisr de la paroi.

N éainmoins, ce bruisque abaissement de teniléatuire, les vomnis-
.viliîeuts, la p)rostrationl et l'aspet lu visagre nouns font supposer
l*exstviîce d'umie peirforationî.

Le itialade est sounus à l'examen dle M. Walther, descendu dans
II~ ~~L eried irrgie, et opéré par M. Lerat. inlternme dul service.

C11irof -)miiisati on rapijde, incision latérale.
Le- péritoine est sain, on ne trouive aucunne lésion intestinale.

0On suture la plaie.

b-e malade, quti n est resté qui'un qu-art d'heulre soils le chlotro-
il 11111e, slipporte b)ien I operation.

! 89
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Le le(indeiiaii la température remonte à 39°,8 pour redescendre

progressiveient en une semaine à la normale. La convalescence

est interroipiue dix jours plus tard par une courte rechute.
Actuelleient le sujet "ý3t en parfait état.

L'histoire de cette erreur de diagnostic est instructive. On peut
la rapprocher de cas semblables observés par MM. Chantemesse,
3 auclaire, Delorme, Alglave, etc.

M. Rochard cite cinq observations analogues, toutes terminées

par la guérison, insiste sur l'inocuité de la vérification opératoire
et affirme qu'il vaut mieux inciser à tort, mais avec peu (le ris-

ques, que de laisser échapper une possibilité de salut. Toutefois,
il est évident que l'erreur fut causée par la valeur exagérée donnée

à la brusque hypothermie.
Somme toute, ce système a une valeur considérable, mais il est

inconstant et trompeur.
Les modifications d pouls fournissent aussi des indications

variables. Dans beaucoup d'observations, le pouls ne fournit

aucun renseignement. Souvent il n'est pas modifié, du moins au

début, et ne s'accélère jusqu'à 120, 140 qu'après généralisation

de la péritonite. Ce n'est donc pas un signe précoce, capable de

guider vers l'intervention hâtive.
Même inconstance pour le hoquet, qui est parfois un signe

avant-coureur (Dieulafoy), mais n'apparaît souvent que très tard

ou manque complètement.
Les vomissements alimentaires, bilieux, porracés sont souvent

signalés, mais font parfois défaut.

On a insisté sur la suppression des selles. Mais tous les typhi-
ques ne sont lias diarrhéiques. Certains traitenients, certains

régimes (1) régularisent le fonctionnement de l'intestin à tel point
que ce signe perd toute valeur.

On a cherché à tirer parti de l'examen du sang. M. Gazin (qui
a pourtant montré l'intérêt de cette méthode au cours des appen-
dicites) établit que chez les typhiques l'étude de la leucoeytose est
illusoire. Les modifications sanguines ne sont pas assez rapides
pour fournir un élément le diagnostic précoce, surtout dans un
organisme dont les réactions défensives sont émoussées par la
maladie.

(1) P. Caise: I' Régime des typhiques (La C1nique, 12 mars 1909).
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En résumné, aucun signe n'a de valeur absolue (Quénu). Si le

diagnostic est facile dans la majorité des cas où divers symptômes

viennent s'adjoindre au symptôme douleur, il devient parfois fort

diffiile ou même impossible. Il est bon alors de suivre le conseil

lu professeuir Chantemesse, de soumettre le malade à une obser-

vation inutieuse, répétée d'heure en heure: cela permettra d'a-

jouter aux premiers soulwons successivement divers éléments dont

1eusemble sera plus probant.
M ais si le doute persiste il faut se souvenir de l'innocuité

d'mu.e laparatomie exploratrice et de la gravité d'une opération

tro) tardive. Dans le doute, on doit opérer. Telle est du moins

l'opinion <le MM. Michaux, Rochard, et de la majorité des chi-

rurienis.

Indicalions opératoires. - Cette opération n'a qu'une contre-
indication: l'état du malade, s'il est trop atteint par la maladie,
trop adynamique, ou. par les progrès de la péritonite.

Peut-on attendre, profiter des rémissions, ainsi que l'indiquent
Keen, Tuffier, choisir son moment, laisser au malade la chance

d'iuie formation d'adhérences protectrices qui transformerait l'in-

fecetion diffuse en un foyer suppuré ? Mais on court ainsi le ris-

que d'une propagation sournoise, d'une diffusion lente des lésions
qui rendra le succès encore plus incertain.

La plupart des chirurgiens, Legueu, Delbet, etc., conseillent,
au contraire, l'opération hâtive, dès que le diagnostic est suffi-

sammnent établi.

Résultals. - Exa-minons maintenant les résultats de l'opéra-

tion. Il faut reconnaître qu'ils sont fort médiocres. Pratiquée
dans les meilleures conditions, chez un sujet résistant, aussi près

que possible du début, dans un laps de temps minime, avec toutes
les précautions, toute Phabileté possible, l'opération n'offre que

peu de chances de succès. Les meilleures statistiques sont de

25 % de succès. Encore la proportion dev-rait-elle s'abaisser au-
dessous de 20, peut-être à 15, si l'on retirait les cas opérés par
erreur, les cas de simples laparatomies exploratrices. Cette
énorme mortalité s'explique par la faible résistance du·sujet, déjà
eprouvé par une grave maladie, par le mauvais état des parois

intestinales qui se déeh'rent parfois après suture, par la possibi-
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lité de nouvelles perforations au voisinage de la lésion initiale,
par la très large inoculation du péritoine qui ne peut se nettoyer
qu'iiparfaitenent, par la difficulté du drainage qui peut laisser
se former des clapiern.

Mais quelque aléatoire que soit cette entreprise, elle ne doit
pas être abandonnée, puisque sans elle c'est la mort certaine. Les
guérisons spontanées sont si rares qu'elles ne peuvent entrer en
ligne <le compte, si l'initiative du médecin n'est pas troublée.

Il faut pourtant songer au cas où l'opération serait impossible,
soit par refus du patient, soit par opposition de l'entourage, soit
par l'absence (le tout secours chirurgical. Songeons alors à ces
éventualités si rares de guérison naturelle par adhérences protec-
tri'es, résorption ou limitation de la péritonite, et utilisons les
procédés indiqués par M. Chantemesse. C'est d'abord Pemploi
de nueléinate de soude, en injection sous-eutanée, à la dose de 50
ceniigramme, qui a la propriété d'accélérer l'afflux des leuco-
eytes au territoire envahi, et (le favoriser ainsi la défense de Por-
ganiwine. Cette méthode, utilisée en chirurgie abdominale, est

pa rfaitemnent logique.
On pourra recourir aussi au surchauffage intermittent, soit par

des compresses, soit par l'appareil qu'indique M. Chantemesse.
C'est une étude à double paroi, ayant la forme des cerceaux des-
tinés à soutenir les couvertures. On la remplit d'eau à 6C degrés
et on l'installe au-dessus du ventre.

La sédation est très marquée.
Cette méthode semble préférable à l'emploi de la glace qui pa-

ralyse les défenses naturelles de l'organisme.

LES ACQUISITIONS RECENTES SUR LA MENINGITE CEREBRO-
SPINALE EPIDEMIQUE (1)

L'épidémiologie de la méningite cérébro-spinale s'est éclairée
récemment à la faveur des recherches bactériologiques exécutées
en Allemagne pendant l'épidémie de Silésie (1905-06) ; elles ont
été continuées et étendues en France lors de l'épidémie qui a sévi
durant les premiers mois de l'année 1909.

(1) Par M. Ch. Dopter, médecin major de 2e classe, professeur agrégé libre<lu Val-de-Grâce dans Progrè.s médical aoùt 1909.



Sans vouloir entrer dans le détail de ces travaux, on peut affir-

mer actuellement que la transmission reconnue de la méningite
cérébro-spinale s'effectue par les produits de sécrétion rhino-pha-
ryngée, que le malade répand autour de lui. Le rhino-pharynx
est ein effet l'habitat électif du méningocoque; c'est là qu'il pullule
avant de diffuser vers les méninges; il y persiste parfois long-
temp aiprès la guérison des phénomènes méningés; à cet égard
o pIt déjà établir que non seulement les malades mais les conca-
lesce ntIs sont dangereux pour leur entourage.

EIne notion nouvelle est venue se greffer sur cette dernière
à coté des malades avérés, il existe des sujets sains qui portent des
i.eliiigoeoques (huis leur rhino-pharynx. Ce sont: 1° des per-
sones le l'entourage immédiat des malades, 2° des sujets ayant
approehé les malades, mais sans avoir ei avec eux le contact per-
iianenut de l'entourage immédiat; 30 des sujets qui, n'ayant pas

app>rocé les malades, tiennent leurs méningocoques d'autres por-
teurs de germes qui les leur ont communiqués

Ces germes vivent chez ces individus sans déterminer d'autre
lésion qu'un eatarrhe habituellement léger de la muqueuse rhino-
pharyngée. En un mot, ils provoquent un rhino-pharyngite, pre,-

ière étape à laquelle ils s'arrêtent très fréquemment sans pour-
suivre leur route vers les méninges; ils y épuisent leur activité

pathogène. On estime qu'en cas d'épidémie, il existe 10 fois plus
de porteurs de méningocoques que de méningitiques avérés.

('es sujets sont dangereux pour leur entourage, plus dangereux
même que les méningitiques qu'on isole au premier symptôme, car
ils vont, viennent, vaquent à leurs occupations habituelles, et
sèeneit le méningocoque autour d'eux, en restant méconnus. Des
éi)isodes <le l'épidémie récente de 1909, en France, démontrent

tout jamais le rôle de ces porteurs de méningocoques dans la
propiagation de la méningite cérébro-spinale.

Cette notion est de la plus haute importance au point de vue
éPidémxîiologique ; elle permetyd'expliquer. les, atteintes survenant
aveu toutes les apparences de la spontanéité, où bien les explosions
épidémiques se produisant chaque année oil même après plusieurs

sans qi'on puisse savoir le lien qui les unissait entre elles.
Il ne saurait plus s'agir de reviviscence des germes endormis dans
les locaux, car le laboratoire a démontré pleinement que le ménin-
goeoque ne vit pas plus de 48 heures dans le milieu extérieur.
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Actuellement, les sujets sains porteurs de méningocoques doivent
être considérés comme les anneaux d'une chaîne ininterrompue
qui relie, dans une même agglomération, et même d'une localité à
une autre, les cas de méningite céréi>ro-spinale paraissant les plus
indépendants les uns des autres.

La doctrine de la contagion interhumaine, battue en brèche
pendant de longues années, reprend dès lors tous ses droits.

Ce grand rôle de diffusion accordé au méningocoque issu da
rhino-pharynx chez ces porteurs sains amène ainsi à considérer la
rhino-pharyugite méningococcique, évoluant seule ou suivie de mé-
ningite, comme l'affection contagieuse nar excellence; en un mot,
la méningite ne serait épidémique qu'en apparence: la véritable
affection seule capable de contamination c'est la rhino-pharyn-
gite. Autrement dit, il n'existerait 1pas d'épidémie de méningite,
mais des épidémies de rhino-pharyngite, compliquée parfois de
méningite.

SÉROTIIÉRAPIE

Née presque simultanément en Amérique (Flexner) et en Alle-
magne (Kolle et Wassermann), la sérothérapie a été d'abord ap-
pliquée dans ces régions. En France, durant les premiers mois
de 1909, on a utilisé en grande partie le sérum que j'ai préparé,
sur les conseils de M. Roux, à l'Institut Pasteur de Paris.

Préparation du sérum. - Flexner obtient son sérum ien immu-
nisant des chevaux à l'aide de cultures tuées puis vivantes de mé-
ningocoques, qu'il introduit sous la peau, puis dans les veines. Il
ajoute quelques doses d'extrait autolytique provenant des cultures;
il injecte l'extrait seulement sous la peau.

Kolle et Wakermann immunisent tró:is che- aux: l'un avec un
méningocoque, un second avec 5 à 6 échantillons du même gdrme;
un troisième avec l'extrait autolytique. C'est le mélange à par-
ties égales de ces trois sérums qui constitue le sérum antiménin-
gocoecique.

En ce qui nie concerne, j'immunise les chevaux à laide de
cultures vivantes seules, injectées sous la peau d'abord, dans les
veines ensuite, sans utiliser les extraits de microbes. J'obtiens
ainsi à la fois un sérum anti-microbien et hautement anti-endoto-
xique: l'expérience sur l'animal et les essais tentés en thérape-i-
tique humaine le prouvent nettement.
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E/)'els du sérun antiméningococcique. - La valeur du sérum
antimóéningococcique peut s'apprécier: 1° par la diminution du
taux de mortalité qu'il amène; 2° par les effets qui suivent son
application dans chaque cas particulier.

1. - DIMINUTION DU TAUX DE MORITAL1T£-

On sait que la mortalité de la méningite cérébro-spinale, quand
elle sévit à l'état épidémique, s'élève à des chiffres variants entre
60 et 80) p. 100. Or, depuis que le sérum a été introduit, non
pas sous la peau, mais par la voie rachidienne, la mortalité a subi
une diminution considérable.

D)ans son dernier mémoire, Flexuer, réunissant tous les cas trai-
tés avec son sérum, comptait 442 cas, ayant donné 147 décès - 33
p. 100. Il défalque de ce chiffre 49 cas où les injections ont été
pratiquées dans des cas foudroyants, morts quelques heures après
ou sur (les moribonds et enfin dans des cas où la mort est survenue
à la suite d'une infection intercurrente.

'Dans ces conditions, il reste: 393 cas avec 98 décès, soit 25.4
p. 100.

Donc: mortalité brute: 33 p. 100.
Mortalité nette: 25.4 p. 100.
Le sérum préparé par Kolle et Wissermann à Oerlin a donné

entre les mains de Lévy, Krohne, Tobben, Hohn, les résultats sui-
vants (en injection intrachidienne)

Krohne, 22 cas: 6 décès;
Lévy, 41 cas: 5 décès;
IIoln, 41 cas: 5 décès;
Tobben, 1907, 29 ca.;: 0 décès et en 1908, 15 cas1 décès.
Total: 148 cas, 27 décès- 18,2 p. 100.
En France, il est arrivé à ma connaissance que, au moment où

ces lignes sont éctites, 196 cas (publiés et inédits), ont été traités
par le sérum que j'ai préparé.

Ces 196 cas ont donné 31 décès. A la manière des auteurs
prér-édents, on peut légitimement défalquer 12 cas ayant porté
sur des moribonds, injectés in extremis. Donc:

Mortalité brute: 31 décès: 15.86 p. 100.
Mortalité nette: 18 décès: 10.32 p. 100.
Or la moyenne de la léthalité des malades traités sans sérum

en France, durant les premiers mois de 1909, peut être évaluée
de 65 à 75 p. 100.
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Dlone, à la suite des injections intra-rachidiennes de sérum anti-
méningococcique, la mortalité est incontestablement diminuée.
Encore élevée dans le très jeune âge, chez les enfants au-dessous
d'un an, elle ust incomparablement réduite pour l'âge adulte.

L'étude des symptômes observés à l'occasion de chaque cas par-
ticllier manifeste encore hautement l'action du sérum.

11. - EFFÉTS ORSERvîS DANS CHAQUE CAS PARTICULIER

Ils portent sur l'atténuation (les symptômes, le changement d'as-
peet du liquide céphalo-rachidien, la diminution de la durée de la
maladie, la rareté les séquelles.

a) Atténuation des sympltômes. Les injections (le sérum amò-
nent habituellement en 24 heures, parfois en quelques heures, un
changement complet dans l'état du malade. Les phénomènes eo-
mateux, la céphalée, les vomissements, l'insomnie, sont les pre-
iniers syimptônies qui s'atténuent puis disparaissent.

L'état général s'améliore parallèlement: le liquide céphalo-ra-
chidient s'éclaieit: la raideur de la nuque et de la colonne ver-
tébrale, le signe de Kernig, persistent plus longtemps. La fièvre
peut s'abaisser rapidement et tomber à la normale le lendemain
de l'injection; sa chute peut aussi s'effeetuer en lysis.

Telle est, dans son ensemble, la marche habituelle de l'amélio-
ration produite. Mais il arrive que, même après plusieurs in-
jeetions, celle-ci soit pour ainsi dire dissociée: on voit ainsi la
température persister plusieurs jours, s'élever même, alors que les
autres symptômes s'atténuent. Ou bien tous les symptômes dis-
paraissent, y compris la fièvre, alors que l'état général reste pré-
caire; autant d'indications utiles pour de nouvelles interventions.

Le retour rapide à létat normal du liquide céphalo-rachidien
doit être particulièrement signalé: il redeviént ciair, de trouble
qu'il était; les polynucléaires diminuent de nombre, en même
temps que leur aspect pyroïde s'efface; les méningocoques dispa-
raissent progressivement; enfin la formule devient seulement lymu-
phoeytique.

La rétrocession de ces divers phénomènes est assez saisissante
pour faire admettre l'efficacité du sérum. Néanmoins, il e4

juste d'ajouter que l'amélioration ne se produit pas toujours d'uno
façon a .- nette. Il est des cas où elle s'effectue lentement;
enfin il en est d'autres où l'atteinte est particulièrement grave,
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et où le sérumn parait ne provoquer aucune action bienfaisante:
il 5&agit alors de formes septicéiniques, ou hypertoxiques se i*évé-
l-ilit pair l'existence (le pétéchies abonidantes ; ou bien ce sont (les
mniniigites o' la corticalité paraît initéressée, où les lésions Pa-
raissent moins accessibles il l'action du sérumi ; ou bien le méènin-
gocoue inifectant présente quelques v'ariations biologiques le ren-
dlant Plus résistant à l'égard du sérum, dont la polyvalence doit
douv être recherchiée le plus possible.

J aus les cas qui gnérissent, la durée de la maladie est, (l'uite
f cei~i éraie, 'beaucoup plus réduite qu'avec les traitenments

usuels.
Enin, les séquelles, si feéquentes avant le traitement sérothé-

rapique, peuvent être, grâce à ce dernier, considérées comme ex-
Cel)tiOflflelles.

Mode dI'emplloi... Doses.

L'in je'ction souis-cutlanée est inefficace. - Le sérum doit être
iiitir<dnit danis la carité rachidienne, après ponction lombaire.
(Cet te derniière doit évacuer au moins autant de liquide céphalo-
Ielîi'di Iienl qu'on vent injecter de sérumn, sous peine de prodluire

(Ie- neidetsle compression. Il est même préférable de retirer
une qantité dle liquide supérienre, (1).
Le sérumii doit être tiédi à 38 ou 400> avant (le l'injecter.

Uujection doit être pousséý,e lentement. 1nfin, n os uel
est teriniée, il faut placer le malade penidanit plusieurs heures
le l'assîi plus élevé que la tête pour que le sérumn puisse pius ai-
sC-nteî-it diffuser juisqui'aulx nin1111res eérébrale:.i. Cctte précaution.
(-st indispensable.

luri1 enlfanit de moins d'un an,ý on peut injecter 10 ce. de-
I pour les enfants plus âgs, 10 à 20 ce. ; pour les adultes

20>, 30, 40'c

Souvent les injections doive.c être répétées quotidiennement
.1uqace que la fièvre et les symptômnes primordiaux aient dis-
pn.Duln, N\etter, conseillent même de les répéter systémiati-

qIuiiOcut 2 ou 4 jours (le suite dans tous les cas, dans le but (l'é-
viter, les rechutes p)ossibles. Si une rechute se produit, il ne faut
P,1ý hésiter à recommencer le traitement comme à la première at-

(lu1 peut encore, dans certaines complications, utiliser le sérum
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en applicit'X'.. ' cale (affectionis oculaires, arthrites suppurées);
sous soit iinf1ucnce, elles s'aiméliorenit rapidemnent.

L'action (lu sérumii atitmiiéingiococcique est d'autant plus effi-
cace qu'il est emlplo.Né à une péried pu rapohe d éu
de la maladie. Aussi importe-t-il au pluîs, hiaut point dl'é"tabli-r
rapidement le dliagniostic.

B l. pt.ii~ ~ 'ii nques 1' nnposen t liabituelleie it,;
mais à côté d]es formes classiques, il faut eonîpter avec des formies
anorni11ales, frse, voire même 'amlbulatoires, pour lesquelles '.e

diagnn'iin'ezt guêcpossible sanis l'iitervenitioi <de la ponioniw
lombaire.

Celle-ci miontre le plus s>uveiit uni liquide louche ou seulemlenlt
ol)alescellt ; niais cette seuile constatation nt'est pas suftistuîte, car
la méingiite peut etre causée par (les gerlmes autres que le niié-
nîngocmoq ne. Puis, exceptioîîn(llenexît il est v'rai, danis les pre-
miereS heures de l'afleetioii, le liquide céplhalo-rachidieni peut être
clair et dérouter cainisi le l)iaticiei.

L'aspeet dut liquide est doncv inicapable, à lui seul, d'établir
uni diagniostic sûr il y a lieu de le soumettre a' l'examenl bacterî-i
logique. Il faudra donce pratiquer:

1 > L'exameni mucroscopique direct. .Après *étalement sur lainle
et colorationi d'mie parcell e proven ai t du culot dle eeiitrifug(atio il,
oni conistate la présenee d'u111 corccus ell graili de café, décoore par
le Graiti iin/ru ou .îtcllir.Ce germie peuit être <l iiiin-

gocque. ln ie Saurait rnoru<uîitl'affirmer puar ces s-uIls
ca ac erscar <le nombreux pseui(l(J-iniéuiflgoeoques présentenit le,

mnême aspect.
Il arrive auss.q4i que l'exanîieiî le phius inuitieux lie permet dle dé--

celer aucun) gernie;
2' Quelle <('ait été la conistatation l)réeédeiite, il y a lieu dle

pratiquer la czlt arc dut liquide céphaiilo)-raclhidieni centrifugé. i
ensmene sr éloseasit e l)réfécee ; ýal)res 24 heures de se-_

jour à l'tuve, ()I exainie k., c-oloniies qui ont oué;pour' afir-
mer qu'il s'ýagit le iiiéiiiioeoqie, il <mot le lu arsbl
les épreuves d'ag*lutîniatiou et <le La fermentation des sitcres,,
seules cal)alle; dele k différenceier les gernies sinilaires.

Mais danis 1/3 ou 1/4 des cas, la culture reste stérile, bieni
tui 'gisse d(l'i nénigocoque(. Ou bien, on dé'c'le un germec

qui lui est étagrmais lui est associé,l uéigcqu yn

J apideimeut disparu du liquide céphialo-rachlidien.
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En c-e cas il y a lieu de rechierchier:
a) 1.e pouvoir aggltnn speiu dusrmd malade sur

linf l iîii-rocoque conserve au laboratoire;
1» lac prèseiice p)ossible du rnéring",Ocoqule dans le rhinlo-pha-

r'îl. (1 duSujet atteint;
r>) M M. Vincent et 13ellot ont récemment montré que l'addition

(iii (lea'nt e sèrumii antirnéingicococcique (non chiauffé) à 100
goi t (le<k liquiid cé'pha.lo-rachidlien cenitrifuigé juisqu'à-, limpidité

ciideprovoquie la formation d'un trouble plu>3 ou moins abon-
daîîî a > là a heures (le séjolur «à l'étuve, si le 1]nèlingocoqu3
e.st vil valise. Cette préeipito-réaction est négative s'il s'agit de

nii Ii~t(Sd'autre nature.
>aiiw iioînbrc (le cas où l'examîen direct et les culturies avaient
mot él'absence (le inénngooqespc prcédé a pernmis rapide-

nielit uletallr qut'il s'gsatcependant (lu germie eii question.
A et égar<l, il est <lon( ap)pelé ài renidre (le grands services à la

clîiiiue et à la thérapileutique. M-ais il faut savoir aussi qu'en
cerliî eas, vonuniie pouir tonte réaction biologique, cette précipito-
rea<*t il peut noêtre pas infaillible.

1 Par-fois le liqi(le <éphialo-racliîdien, non adi(ditioiin' de -
riîîî i (tnbe (le coiitrôle), peut 3e troubler au même titre qu'après
ltddiî luit de sérum. -Eni pareil cas, elle est inutilisable;

2 -Le sérumii anitiiiéntiiigococciqiie peut provoquer uin précipité
léiýer ,i la iièiiieest due an pneumocoque (Vincent et Bel-
lot1). 1 )es expéri ences sur les extraits de geIrmes analog les an
iiiéiîîg(-4(ooque (m. catarrhlalis, (lipI. fiavus, dipl. crassus) mon-
tfit I'(xistelice (le Coprécipitîines à côté de-, précip)itil1Cs sPC3-

J Enifin, la, réactioîi peut faire déau mone i l nn

cowue est eli cause. Il e . osbequ'en pareil. *as le mén:ingo-

coque so--it uin peu différcent par ses propriétés biologiques du mné-
l!ligeoUetype et que sont extrait amýiitotyliquie mélangé au sérum

dii te très Peu (le prccipitiîîes (I)opter).
(Co-:. rechierches, aussi simplifiées qu'on ait voulu les rendre,

so;îit enicore assez longuies; il serait imprudent souvent d'en at-
teidre le résuiltat et dle perdre ainsi un temps précieux pour com.-

îîîerla sérothérapie ; aussi, voici la conduite qu'il y a lieu de
teir.

E1 P)résenice (l'uni cas (le méningite où la ponction lombaire



montre un liquide louche ou opalescent, injecter du sérum le plus
tôt possible. Envoyer le liquide céphal& rachidien à un labora-

toire voisin ; continuer ou cesser la sérothérapie suivant la réponse
de ce dernier.

Si le liquide retiré est clair, mais les symptômes étant ceux
d'une méningite cérébro-spinale avérée (surtout si l'on observe un
milieu épidémique), suivre la même ligne de conduite.

ACTUALITEB

M. LE PROF. DeCOTRET

En ce ten.p.s de lutte où tous-Jes. esprits sont en ébullition,
anxieux de donner à la ville de Montréal une administration muni-
cipale saine et honnête, une élection s'est faite, sans bruit, sans
tapage, sans animosité ; éleccion qui intéresse particulièrement la
profession médicale et le personnel enseignant tout spécialement et
que nous jugeons d'une importance aussi considérable que celle aux
charges honorifiques les plus enviées des citoyens.

En effet c'est samedi, ]e 29 janm ier, que la Corporation de la
Faculté de Médecine de Laval à Montréal. s'est réunie pour choisir
un successeur à feu le Professeur L. B. Duvocher, membre de 2ette
corporation.

Plusieurs candidats, tous bien qualiflés, ont attiré l'attention
de la Faculté ; mais le choix presque unanime s'est, porté sur M.
E. A. René de Cotret, professeur de clinique obstétricale.

M. de Cotret avait sur ses loyaux adversaires l'avantage d'une
qualification, qui a dû être prise en sérieuse considération : c'est
qu'en 1896 il avait été nommé professeur adjoint d'obstétrique,
après concours.

Deux r.utre, professeurs, nommés après concours, font mainte-
nant partie de la corporation, et il n'est que juste que cette raison
ait été invoquée pour M. de Cotret, le derrier qui a subi l'épreuve
du concours.

L'Union Médicale est particulièrement heureuse de présenter
ses félicitations les plus sincères au nouveau titulaire, qu'elle
compte dep uis longtemps déjà au nombre de ses colle) orateurs les
plus actifs. Relativement jeune, travailleur infatigable, épris du
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gollt dje l'enseignement, le Professeur de Cotret est une excellente
recrt't pour la Faculté, en ce miomnent où tout le programmie d'en-
seigiluiiment doit être retouchié pour satisfaire la nouvelle loi médi-
calie.

l)ès lîlauntenittit donc M. (de Cotret siègert aa Séwl( de lat pro-
fezsiunméicle

SOCIETES

ASSOCIATION MEDICALE DU DISTRICT D'OTTÂWA

R?éilliot (lit 20 Jauiies, à d'itld.vle lîi<ll
V fc: du Pir EM ) t AU U . 1. .

ioeéni>réuèe de I As.socia«tioni Médicale dut district d'Ot-

taw.1 euit lieu à l'hôetel <le Ville (le 111uil, le .)0 janvier, «à 9, heures
ile Vî>e-nii

l'~tetprésenats :Messieurs les docteurs E. Atibry, J. liobil-
lard, 1). E. Marnier, S. Lafortune, IL Tassé, A. Aubry, E. Fou-
tzie, - Lyster, J. Isab)elle, 1T. Arhab.ut 1 élisle, E.
lart iii, A. Otiniiet. .1. Beaudini, W. J. Church, tT.-E. d'Amnours

de le (lHect(tilr Frs dle .Martigny, de Montréal, qui assistait à titre
4l(e <oiifrencier.

M. le Président, aut cours de son allocution, qui fut des plus
hevimreiimes, fait allusion au progrès (le l'Associatioun, félicite les
('o1f reres qui assistent en -nombre «' cette réunion, et présente à
touts ses voeux (le bonne année. Il insiste sur l'importance qu'il
y a pi)tur chacun des mnédecins, de prendre une part active à ces
U sm.-n)lées, dont le but est de promouvoir les intérêts scientifiques
et 1>r '-fessio Iliiels, et annonce aux sociétaires qu'un projet depuis

lig(1115caressé par les 'ieiibres de notre société, semble avoir
fuit uni grand pas: "XNous ne pouvons, dit-il, laisser passer ina-

î'er'çus les services' nombreux que nous a rendus le Collège des
%i tédecins en vous obtenant un Bureau Central (l'examinateurs,

leqluel étant constitué comme celui des autres provinces, pu à
1)eu1 près, nous a mis sur un pied d'égalité suffisant avec elles,
p)our nous permettre d'entrer en négo9ciati)n. avec leurs bureaux

"médficaux respectifs touchant cette question de l'obtention de la
lwcence iinterpr*ovinciale, dont nous aurons petit-être le bonhieur
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"de voir la réalisation sous peu. Notre Collège, après une étude
attentive du projet de loi " Roddick ", et après avoir réussi à

"faire intercaler dans le texte de ce " Bill " divers amendements
sauvegardant nos droits provinciaux, a jugé à propos de lui

son approbation ".

Vient ensuite cette question de l'érection d'un hôpital à Full,
dont plusieurs sociétaires sont anxieux d'entendre parler. Nous
sommes heureux d'apprendre que dans dix mois à peu près, la
chose sera réalisée. L'édifice sera alors ouvert au public.

Inmédiatement après la lecture du procès-verbal, au cours du-
quel il est fait allusion à un vou émis par l'Association dans une

précédente réunion, relativement à la formation d'une ligue anti-
tuberculeuse dans notre ville, M. le docteur U. Archambeault, de-
mande à M. le Président, de vouloir bien lui dire si l'intention de
la Société est de voir à la réalisation <le ce vou. Il suggère au
Comité destiné à travailler à la création de cette ligue de lui don-
ner le nom- de ligue antituberculeuse et ant-alcoolique, et de faire
marcher de pair les deux mouvements.

M. le Président répond que pour le moment l'attention est con-
centrée sur le projet de construction de Phôpited, et qu'il se fera
un devoir de satisfaire à notre désir dès l'an prochain.

Proposé par le docteur U. Archambeault, et secondé par les
docteurs A. Ouimet et S. Lafortune, que le docteur E. Martin, de
Hul, diplômé de l'Université Laval d Québec, et dûment licencié

pour la pratique de la Médecine, soit agréé comme membre actif
de notre Association. - Aecepté.

Proposé par Messieurs 2Marrier, Lafortune, Bélisle et Tassé, et
secondé par Messieurs Lyster. Ouimet et Beaudin, que l'ordre des
travaux du jour soit changé, afin de nous permettre d'entendre
immédiatement le travail (le notre invité, M. le docteur Frs de
Martigny, qu'un messag< spcial mande à Montréal. - Accepté.

M. le d )teur <le Martigny parle du traitement médical des sal-
pingites. Cette lecture du distingué conférencier attire tout par-
ticulièrem 3nt l'attention des membres présents, et l'Association
croit opportun (le prier l'auteur de vouloir bien lui permettre de
la faire tirer à quelques douzaines d'exemplaires qu'elle fera dis-
tribuer ài tous les médecins du district. . Une résolution, dans ce
sens, pr ),Sée par messieurs Robillard, Archambeault, Ouinet,
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i
et secondée par messieurs Church, Aubry, Tassé et Beaudin, ayant
été acceptée, le secrétaire est autorisé à prélever, sur les fonds de
l'Association, le coût de telle impression.

M. Martigny, ayant encore quelques minutes à sa disposition,
accepte de nous donner quelques explications touchant les der-
nières réformes opérées par le Bureau Médical, et qui furent ac-
cueillies si favorablement par les médecins de ce district. Yous
sonnes heureux de constater que M. de Martigny ne diffère nul-
lement d'opinion avec nous sous ce rapport. Il croit, en effet,
qie les amendements proposés par notre Collège et acceptés par
la (conférence interprovinciale, lors de la réunion qui eut lieu au
Windsor, en octobre dernier, sauvegardent absolument tous nos
droits et notre autonomie en matière d'instruction secondaire.

Le secrétaire fait aussi l'historique de la question et dit aux
soctaires qu'il ne doute pas que le docteur A. LeSage même,
qui semble (s'il faut en juger par lTexpression d'opinion donnée
dans un récent article publié dans l'Union Médicale), être en
garde, comme nous Vétions de prime abord, contre plusieurs clau-
ses lu " Bill Roddick ", ne tarde pas à lui donner son approba-
tion dès qu'il connaîtra les amendements qui le modifient du tout
au tout et le rendent acceptable.

Proposé par Messieurs Bélisle, Robillard et Ouimet, secondé
par Messieurs Churcli et Tassé, que des félicitations soient ins-
taneiiiint adressées au Collège des Médecins et Chirurgiens de la
province (le Québec, lequel, en adoptant le " Bill Roddick " tel
qui'mnendé, a prouvé (le toute évidence, qu'il a à cœur l'avance-
menit du corps médical de cette province. - Adopté.

Proposé par Messieurs Church, Robillard et A. Aubry, secondé
par Messieurs Archambeault, Bélisle et Tassé, pue l'Association
Médicale du district d'Ottawa prie son représentant actuel, M. le
dcieur J. E. d'Amours, <le vouloir vien accepter d'être son cau-
lidait lors le l'élection prochaine, au poste de gouverneur du Col-

lègc des Médecins. - Adopté.
M M. E. Aubry et J. Robillard, proposent qu'un vote de condo-

léances soit présenté à la famille du Dr J. Metealf, ex-vice-pré-
-ileit de notre Société, que la mort vient de nous ravir. . .

L'Association qui progresse, qui grandit toujours, a eu. chaque
ainlée, à pleurer la mort d'un sociétaire: Larue, Paquette, Neil,
Plrassoit, Metcalf ne sont plus.·. . .
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D0 D'AMOURS

,Avec nous ils ont vécu, avec nous ils ont travaillé. Ils furent
des amis sincères que nous regrettons Vivement....

Quelques sociétaires ayant manifesté le désir de nommer une
commission~ spéceiale dont, ferait partie tous les miédecins de la
ville d1e Iluli1, avec iissioni deétudier quel sel-ait le ml-eilleur moyen
de fournir mie eau potable pour l'alimienitation dle la population,
21. le docteur l3eaUdin, miédecin sanitaire de la ville, initervient
et s'poeà c-e que l'oni faisse une pareille enquête, alors que le
rapp)ort (les ýaial *Nstes a prouvé, (lit-il, que cette eau est potable.

3131. Jiobillard et dAor rpondcnit au nomi dui Comlité de
liégie que ce dlernier s'poeà ce que l'on intervienne dans cette
question qui relève de l'initiative du Bureau dI'Hygriène de 11u11l.
L'Association croit que ce serait outrepaisser ses droits que de
s'immiiiscer ainsi là ces questions sanis Y être invitée par les conitri-
buables de lýa ville ou au mloinis par leurs représentants.

M. -E. Aubrv. - Est-il permis (le pratiquer à forfait, dacp
tcr I*lbunnIIecnt (le $l.00 par mleimbre quofetcertaines coi-
pagnlies dFassurance

Leý Sevirétaire. - L'article XII dut code <le discipline de notre
A.s;ouia-tioni cond(amniie pleiniemient la chose... : " Il est considéré
Comunie1C dérog'atoire à l'honneur professionnel de p)ratiquor àii for-
fait et d(cepe le traiter des clients, moyeinnanT, un abonne-
ment l

M\. A. Oimiet. - 10 Vii médecin occuipant mie chiarge officielle
pour laquelle il reçoit mne rémnération fixe du gouvernement fé-
déral a-t-il le droit (le pratiquier ; 2' U~n médecin peut-il, (ln. é-

rgràI*h( in ne iri professionnecl, m'priser ou <lé1i>réeier sonco-

frère.. .
Le Secrétiaire. - Vous obtiendrez uie réponse à la question,

en vouis adlressant àl M. le IZlégistraire du Cièedes -Médecins,
idemleuranit aul 'No 55, rue St-Franiiçois-Xavier.- Montréal.

En irépoiise à votre deuxième <luestion, je lois vouis citer uie
,clause dle notre code (le discipline qui -dit: " La plus1 grandle infa-
mie que puisse commnettre uiin médecin est de déprécier son con-
frère "

Propoe p-ar -M. Bélisle. secondé, par Messieurs Tassé, A. Aulbry
et E. Fontaine, que esiusEordMartin et S. Lafortunc
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I
soient choisis comme conférenciers pour la prochaine réunion. -

Accepté.
Proposé par .M. Marrier et secondé par M. Martin, que la pro-

ehaine réunion ait lieu à Fassett. Cette question est référée au
Cniuté de Régie, qui décidera en temps et lieu suivant l'habitude
suivie jusqu'ici, du lieu, et de la date précise.

Apres avoir voté des remerciements au Maire de Huli M. le Dr
E. Fontaine qui nous a octroyé gratuitement l'usage de ses salles
pour nos délibérations, la séance fut levée.

Le Secrétaire,

J. E. D'AMOUnS, M. D.
Pa1pineauville,, P. Q.

P. S. - Je ne puis laisser passer cette occasion, M. le Direc-
teur, sans remercier cordialement mes confrères pour l'acte de
courtoisie dont ils ont fait preuve vis-à-vis de moi, au cours de
cette réunion, en me choisissant de nouveau comme candidat au
poste de gouverneur du Collège des Médecins à l'élection qui aura
lieu au cours de cette année.

Cette marque toute spontanée, d'approbation de leur part, m'a
réellement touché, et je tiens à exprimer à to)us, nes meilleurs
sentiments de gratitude.

J. E. D'AMOURs, M. D.

NOUVELLES

HONNEUR AUX NOTRES

'Décidément, si l'on peut en juger par le résultat des dernières
(éleetions municipales, la profession médicale jouit encore de la
confiance et de l'estime du peuple.

Cela nous console et nous rassure, car nous commençions à dou-
ter de l'influence et du prestige de la profession médicale à l'Hôtel-
de-'v le, où toute opinion collective de la part des médecins pas-
sait comme lettre morte.

Cinq des nôtres viennent donc d'être sollicités par le suffrage
)populaire de mettre leurs talents au bénéfice de la société pour le

bon fonctionnement de notre gouvernement municipal.
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106 RHÉAUME

MAIRE

M. LE PROFESSEUR GCERIN, membre de la Faculté, professeur
de clinique médicale, président du bureau médical de l'Hôtel-Dieu,
occupe maintenant le fauteuil honorifique, mais plein de respon-
sabilités, de premier magistrat de notre ville.

Très sympathique, jouissant de l'estinie de toutes les classes,
qu'il a vues défiler à l'Hôtel-Dieu depuis vingt-cinq ans ; ancien
député, ancien ministre, habitué à diriger les procédures parle-
mentaires de différentes corporation ; manient aussi facilement,
l'une que Pautre, les deux langues officielles ; très digne, d'un
ph'sique prenant, M. Guerin sera un maire décoratif, très repré-
sentatif, qui fera honneur à la ville de Montréal et à la profession
médicale en particulier.

CONTROLEUR

M. LE PROFEsSEUR E. P. LiACHIAPELLE, doyen de la Faculté de
médecine, président du bureau d'hygiène provinciale, est intéressé,
conmue adininistrateur, dans plusieurs institutions financières. En
outre donc des qualités d'homme d'affaires, requises pour un con-
trôleur de la ville, il est doublé d'un hygiéniste consommé. Cette
qualité précieuse sera spécialement appréciée des citoyens de Mont-
réal, en ce moment où tout est à édifier au point de vue sanitaire.
En plus nous connaissons M. Lachapelle comme un meneur
(l'hommes et d'entreprises sérieuses.

ECHEVINS

Ces deux professeurs seront secondés-au conseil municipal de
l'appui éclairé de trois distingués collègues : M. J. P. RoUx, mé-
decin de l'Hôtel-Dieu ; M. J. H. GARCEAU et M. O. H. LETOUR-
NEAU. Ces trois excellents praticiens jouissent d'une popularité
méritée.

Nous sommes assurés qu'avec de tels représentants au conseil
municipal, l'hygiène ne sera pas un vain mot et qu'on lui appor-
tera toute l'attention nécessaire.

Quand il s'agira de la nomination d'un fonctionnaire médical
ou de l'adoption d'une mesure hygiénique ou para-médicale, nous
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espérons que les autorités compétentes (telles que: Universités, So-
ciété s Médicales), seront consultées.

Fini le règne où les nominations importantes, de médecins
,1n1:lystes, inspecteurs. etc., étaient faites par des gens, bien inten-
ti<nnés je veux bien le croire, mais dépourvus de toute compé-
tence.

L'Union -Médicale est heureuse de présenter ses félicitations aux
nouveaux élus, car l'honneur qu'on vient de leur conférer rejaillit
sur toute la profession médicale.

Z. RuÉ&MME.

SHERIF

Le docteur L. J. LEMýIEUx vient d'être nommé Shérif du dis-
trict <le Montréal par le Gouvernement de Québee.

Iécide<lément, les médecins ont non-seulement la confiance du

pidIblic, iais aussi celle des gouvernements.
Nous regrettons que notre confrère et collègue abandonne les

rangs de la belle profession qu'il a toujours représentée avec hon-
nenr dans toutes les occasions où il a parlé et agi en son nom, mais
nous soumnes heureux de le féliciter du poste de confiance auquel
il vient d'être appelé.

Tour à tour élève studieux et bon camarade, médecin averti
toujours à Paffux du nouveau, jouissant de l'estime du public et
de ses confrères, député honnête et consciencieux, possédant la
cnfiiance de ses chefs, il s'est occupé surtout, sur le parquet (le la
('huibre, à part (les questions d'intérêts professionnels, des deux
grandsproblèmes vitaux qui passionnent les meilleurs esprits à
l'heure actuelle : la tuberculose et l'alcoolisme, et il a réussi à y
intéresser le Gouvernement.

in de rechercher les meilleurs moyens à prendre pour enrayer
la marche envahissante de la tubere- lose au Canada, le Dr Le-
iiieux a fait nommer une Commission composée de médecins, qui
devra aviser le gouvernement à cette fin.

Afin de diminuer les ravages exercés par l'alcoolisme, il a
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travaillé à la réduction du nombre des licences. Et il y a réussi
dans une certaine mesure.

Le Dr LTemieux peut donc assommer sais crainte les honneurs
et les responsabilités de sa nouvelle charge.

Il en est digne à tous égards.
Nous espérons, néanmoins, qu'il consacrera quelques loisirs à

l'étude des questions vitales auxquelles il s'est toujours intéressé
afin de conserver avec ses anciens confrères et collègues quelques-
uns des liens qui unissent entre eux les médecins, comme les
membres d'une même famille.

L'Union Médicale adresse au nouveau Shérif ses félicitations
et les voux les plus sgineières.

A. L.

ANALYSES

MEDECINE

Erreurs de diagnostic à propos de vers intestinaux, dans Journal de
Méd. et Ch ir., prat., déc. 1909.

M. le Dr Baros (de Bussang) rappelle dans un travail publié
par la Revue médicale de l'Est (n° 18) combien les ascarides lom-
bricoïdes si fréquents dans l'intestin des adultes et des enfants
surtout, peuvent donner naissance à toute une série d'accidents
variés et de symptômes multiples et protéiformes simulant quan-
tité de maladies. La littérature médicale abonde en exemiples de
ce genre et chaque médecin peut en citer des observations nom-
breuses. On ne peut que rappeler les fausses méningites, les
fausses typhoïdes, les fausses coliques hépatiques, les hépatites
suppurées; les cas de suffocation, d'obstruction intestinale, d'ap-
pendicite; les troubles d'innervation avec sensations anormales,
vertiges, crises d'épilepsie et d'hystérie, hallucinations, désordres
digestifs, salivation, diarrhée, palpitations, toux, dyspepsies, pru-
rit nasal, altération des-traits, etc., etc., dus à la présence de ces
pa ·-sites. Mais M. Baros cite simplement deux observations :
l'une a trait à un jeune homme, pris subitement de troubles car-
diaques graves ayant fait penser à une affection de cet organe,
alors qu'il ne s'agissait que d'ascarides lombricoïdes ; l'autre se
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rapporte à une fillette présentant des symptômes de gastro-enté-
rite avee vomissements, diarrhée et expulsion par l'intestin d'une
multitude de vésicules transparentes à membrane translucide,
ovoïdes, effilées à l'une des extrémités ou aux deux, faisant croire
à des oufs de vers intestinaux de forme bizarre dont l'examen mi-
eroscopique seul révéla la nature.

Dans le premier cas, toute l'attention se concentra du côté de
l'appareil cardio-pulmonaire qui donnait les plus grandes inquié-
t udes, car après une période fébrile, en même temps que le pouls
se ralentissait à 43, la respiration se précipitait, atteignait 64 par
iiminute, la température restant très basse. Or tous ces phéno-
mènes disparurent dès le moment où le malade eut rendu un énor-
ie asearide.

Dans le second cas il s'agissait d'une fillette de 12 ans, atteinte
de coliques, de diarrhée sanguinolente avec état général inquiétant
et qui rendit dans les selles une quantité considérable de vésicules
ovoïdes, arrondies à l'une de leurs extrémités, ressemblant à des
grains d'orge très grossis, qui ont conservé leurs bar>es, à liquide
ei rin, transparent, clair, entourées. d'une membrane mince et
translucide.

Ces vésicules bizarres qu'on pouvait considérer comme des oufs
furent soumises à M. le Dr Thiry, chef du laboratoire d'histoire
naturelle de Nancy qui reconnut par un examen microscopique
minutieux que ces vésicules, assez semblables à des échinorryn-
ques, étaient simplement du parenchyme d'orange. Et de fait,
l'enquête démontra que l'enfant avait mangé abondamment et gou-
lûment des oranges dont la pulpe avait pris cette disposition sin-
gulière et que cette ingestion exagérée était la cause première des
accidents gastro-intestinaux.

THERAPEUTIQUE

Sur le traitement des dyspepsies, (par le Prof. ALBERT RoBIN,)
dans Journal de Méd. et Chir. prat., Paris, 10 déc. 1909.

Si l'on se place au point de vue de la thérapeutique, on peut
rattacher les dyspepsies à trois catégories principales: les dyspep-
-ies hypersthéniques, les dyspepsies hyposthéniques, et les dys-
pepsies produites par les fermentations gastriques ; et le fait de
mettre la maladie dans l'une ou l'autre de ces catégories implique
déjà l'orientation du traitement dans' un certain sens. Toutefois,
il faut tenir compte aussi, pour l'application de ce traitement de
l'étiologie, de la dominante symptomati<ue, des retentissements
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sur les organes voisins et aussi du mode réactionnel des sujets à
traiter. Pour montrer comment on doit utiliser ces divers élé-
ments pour le choix du traitement à appliquer, M. Robin a étudié
les observations d'un certain nombre de malades du service, dont
les uns déjà guéris, les autres en cours de traitement, présentent
un grand intérêt pour la pratique.

La première est une femme de 40 ans, aniaigrie, pâle, au teint
terreux, souffrant beaucoup de l'estomac, mais ayant cependant
bon appétit.

L'ingestion des aliments la calme, mais les douleurs reparais-
sent deux ou trois heures plus tard, douleurs constrictives accom-
pagnées le régurgitations acides et même de vomituritions qui la
soulagent.

Ces phénomènes sont plus marqués après le repas de midi.
Mais, souvent, au milieu de la nuit, elle est prise de douleurs et
d'une agitation violente, avec éructations, douleurs qui se calment
après l'ingestion d'un verre de lait. Mais le matin, au réveil,
elle est plus fatiguée que le soir.

L'estomac est distendu, sensible à la percussion, avec du clapo-
tage; le foie est gros et on constate de la coprostase.

C'est là le tableau typique de la dyspepsie hypersthénique au-
quel s'ajoutaient des douleurs irradiées vers l'épaule et les cuisses.
En outre, la langue était sale, et l'haleine était fétide, ce qui n'est
pas habituel dans l'hypersthénie pure, et ce qui indî uait l'exis-
tence le fermentations gastriques secondaires.

L'danalyse u contenu stomacal indiquait une hyperclilorby-
drie considérable avec des acides de fermentation abondants et
une digestion très incomplète de tous les aliments.

En présence de ces symptômes, la question était de savoir si on
devait appliquer immédiatement le traitement sédatif qui coin-
porte l'emploi du mélange suivant:

Teinture thébaïque...... .................................. 5 grammes
'' de belladonne............ ..................... 10 -

le jusquiame............ .... ................. 5 ..-
Erg.dne de Bonjean............................... 2 -

Triturer et filtrer: X gouttes dans le l'eau, dix minutes après
les principaux repas.

Avec ce mélange calmant on emploie aussi en pareil cas les
poudres suivantes:

Hydrate de magnésie..................
Bicarbonate de soude... ..................... 8 grammes
Lactose....................... ................... M 16
Carbonate de chaux........... ..............
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Pour 24 paquets. Trois de ces paquets par jour : un après
chiaque repas.

Puis au moment de la crise, les poudri 3 de saturation:

Hydrate de magnésie.................................... i gramime 60
eicarbonate de sonde.................................... 1 -
."actose .. .. .. ........... ........................... . 2 -
Sous-nitrate de bismuth.......................... 0,80 ntigrCraie préparée...... ............................ ....... ,80 cf
Codéine.................................................... 1/2 à 1 een tigr.

Pour un paquet à prendre délayé dans de l'eau au moment de
la crise.'

C'est là le traitement habituel de Phypersthénie gastrique; qui
s accompagne toujours d'hyperchlorhydrie ; niais en agissant
ainisi, on ne pouvait pas remédier à la stagnation des aliments
dans l'estomac, symptôme très important ici, et il était nécessaire

a de s'attaquer le plus tôt possible aux fermentations gastriques.
En pareil cas, on a donné beaucoup autrefois les antiseptiqus

et notamment le naphtol. Mlais on a nconnu que ces substances,
pou r garder leurs propriétés antiseptiques, devaient être données
à des doses fortes qui sont antiseptiques et nuisent à la sécrétion
du situe gastrique ; et à dose faible, elles favorisent les fermenta-
tion>is.

Aussi le mieux, ici, pour remplir ce but est de provoqer l'éva-
cuation dl Festomae. On peut y arriver par le lavage, mais il
est plus facile et meilleur à tous les points de vue de donner un
vomitif, tel que la poudre d'ipéca, à 1 gr. 50, en trois fois.

("est ainsi qu'on a procédé chez cette malade. Dès le lende-
muain, elle a été soulagée et on a pu appliquer ensuite exactement
le traitement sédatif basé sur lemploi des teintures et des pou-
dres, et dans ces conditions, elle a été guérie complètement au bout
de douze jours.

- lne seconde malade est une jeune femme de 28 ans, souf-
frant <le l'estomac depuis l'enfance, ayant été atteinte de chlorose
à 1.3 ans, ayant eu peut-être des hématémèses et, en raison de ces
doulrurs persistantes, ayant subi une gastro-entérostomie, opéra-
t1oi qui, ainsi qu'on le sait, a été préconisée dans certaines dys-
pepsies, mais qui, ici, n'a amené aucune améliaration. La ma-
lade est pâle, un peu bouffie, anorexique et vomit presque tout ce
qu'elle prend. Pourtant, les douleurs ne sont pas très.fortes, et
l'apparence générale est plus satisfaisante que celle de la malade
précédente.

Dans ce cas c'est l'hyposthénie qui domine avec fermentations
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secondaires et l'analyse montre d'ailleurs une diminution notable
de l'acide chlorhèydrique.

Ici, on devra employer les stimulants, dont un des meilleurs
est la stry"chnine. On peut employer une solution de trois centi-
grammes pour 300 grammes d'eau dont on donne une cuillerée à
bouche au moment des repas. On peut employer encore les pré-
parations qui agissent d'une façon analogue, comme la teinture de
Baumé, l'élixir (le Gendrin, etc., ou enfin une préparation -.alinie
comme la suivante:

Sulfate de potasse...............................' A 0.04 contig.Azotate de potagse..................................
Poudre d'ipéca ............................. .............. 0,01 à 0,02 centig.
Carbonate de chaux précipité ou poudre

d'yeux d'écrivisses................................. O gr. 10 centig.
Bicarbonate de soude................................ ... O gr. 25 -

Pour un paquet, dont on prendra un paquet avant chacun des
trois repas. Comme il y a fermentation, on saturera avec l'une
des poudres indiquées plus haut. Mais il faut avant tout calmer
les vomissements. Comme ils peuvent être dus à l'hyperesthésie
de la muqueuse gastrique, on peut y remédier avec la solution
suivante :

Picrotoxine......... ................... 0,05 centigr.
Chle'rny!lrate de morphine ........ ............. 0,05 -
Sulfate d'atropine... ........................................ 0,01 -
Ergotine............... ................. 1 gramme
Eau de laurier-cerise........ ............. 12 grammes

On donne 5 gouttes de cette solution avant l'ingestion des ali-
ments, et les vomissements de cette origine sont alors presque
toujours arrêtés. C'est ce qui est arrivé dans ce cas ; mais les
vomissements se sont reproduits dès qu'on a voulu reprendre une
alimentation régulière et il est probable qu'on se trouve en pré-
sence d'un rétrécissement consécutif à l'opération chirurgicale, et
on sera presque sûrement forcé de recourir à une nouvelle inter-
vention.

- Tne troisième malade se présente avec des troubles dyspep-
tiques peu accentués mais qui permettent de la placer immédia-
tement dans la catégorie des dyspeptiques avec fermentation gas-
trique. Elle ne se plaint que de gonflement, avec une dyspnée
qui trouble même son sommeil, d'éructations fréquentes et de cé-
phalalgie au moment du réveil. C'est là un type de fermenta-
tion gastrique primitive, sans qu'il y ait encore hypersthénie; bien
que l'analyse accuse un suc gastrique très acide et un gros chiffre
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d'alides de fermentation. Pour remédier à cet état, il faut avant
tout. <'vaeuer l'estomac, ce qu'on peut faire avec des vomitifs répé-
tés deux oit trois fois, évacuer aussi l'intestin par l'huile de ricin,
c-ir il y a également une constipation opiniâtre. En veillant à
cette déplétion, la malade guérira très vite en utilisant aussi les
poudres de saturation.

1'n quatrième malade est un homme ûgé d'une ciniquantaine
d'Unés, ancien hyperchlorhydrique, souffrant depuis 12 ans, et
éprînvant la douleur transfixiante, dite en broche. Il vomissait
SI)ulve*nît après ses repas, mais les aliments provoquaient des crises
douîlureuses très violentes, surtout environ trois heures après le
reine, et s'il vomissait alors, il éprouvait un certain soulagement.
Ces partieuflarités, et surtout la douleur en broche et l'époque tar-
dive des crises douloureuses se trouvent surtout dans l'ulcère de
lest>ie, et (le fait, il eut une hématémèse il y a un mois.

Eni pareil cas, au point de vue thérapeutique, la présence cer-
taine de l'ulcère de l'estomac l'emporte de beaucoup sur les autres
aecideuts. C'est lui qu'il faut traiter avant tout, et pour cela il
faut inmiobiliser l'estomac.

Il faut çnsuite saturer le contenu gastrique pour éliminer toute
cause d'acidité, vider l'intestin et assurer une alimentation suffi-
sante )pendant quelqlue temps par le rectui.

PIur Cea, ou donnera trois ou quatre fois par jour un lavement
d<ealerant avec 300 graiimes d'eau, suivi deux heures après d'un
hvement alimentaire. Les formules données pour les lavements
sont nlombreuses. M. Robin préconise la suivante qui réussit
très bien.

On bat deuix Sufs avec 100 centimètres cubes d'une solution de
glueose à 20 p. 100 et deux cuillerées de peptone liquide. Quand
le mélange est bien fait, on y ajoute 1 gramme de pepsine, trois
goutites de laudanuin et on le verse dans 250 centimètres cubes de
buîillon de bSuf. On peut donner ces lavements toutes les trois
> qiatre heures, mais rien pendant la nuit.

Au bout de quelques jours, si le malade paraissait s'affaiblir,
on lii donnerait préalablement des poudres de saturation. Puis,
on augmente progressivement la quantité pour arriver à trois
litres par jour.

Ce malade est resté 12 jours au jeûne absolu, et il l'a très bien
uporté. En général, neuf jours suffisent, et on est qnelquefois

obligé de cesser ce traitement prématurément, soit dans des cas de
if inextinguible, qu'on peut calmer avec de petits morceaux de

glaee, soit lorsqu'il y a hypothermie, soit encore lorsque la tension
tomîbe au-dessous du chiffre 12.

1.18
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Ici, aucun de ces accidents ne s'est produit, le jeûne a été très
bien supporté et on peit être assuré qu'au bout d'un mois, le ma-
lade sera guéri d'accidents qui remontent à bien des années.

- Une autre malade est rentrée dans le service avec le dia-
gnostic de careiiome de l'estomac, et de fait, elle en a présenté
tus les ,ynptômes, y cohpris le teint jaune, les douleurs, les hé-
matémnèses et la présence d'une tumeur tout à fait suspecte. Ce-
pendant, M. Robin considère cette femme seulement ccumme une
vieille dyspeptique avec crises d'hyperchlorhydrie et hématémèses
dlues à un ulcère de l'estomac. C'est qu'en effet, outre qu'on peut
invoquer contre cette hypothèse l'évolution de la maladie qui n'est
guère celle du caneer, la tumeur présente cette particularité d'être
horriblement douloureuse, ce qui n'est pas habituel dans ce der-
nier cas, et de plus elle a une forme allongée, comme boudinée, qui
semble bien montrer qu'elle ne siège pas dans l'estomac lui-même,
mais dans l'épiploon. Il s'agit donc très probablement d'une pé-
rigastrite consécutive à un ulcère de l'estomac, lequel s'est pro-
duit chez une très ancienne hyperchlorhydrique. Toutefois, l'ex-
amen du ehimismne montre que l'acide chlorhydrique n'est plus en
excès, et on se contentera de soumettre cette malade au régime
lacté absolu. Si le lait n'était pas bien toléré, on ferait prendre
après chaque prise un peu de pepsine, ce qui est un très bon pro-
cédé pour le faire supporter. Mais de plus, contre la périgastrite,
on fera des applications de pointes de feu très nombreuses, mais
très superficielles qu'on renouvellera très fréquemment.

Il est très probable que, sous l'influence de ce traitement, cette
malade s'améliorera assez vite ; cependant, M. Robin se demande
si dans ce cas on ne peut soupçonner la syphilis gastrique dont il
a suivi un certain nombre d'observations tout à fait analogues.
Aussi, si l'amélioration ne se faisait pas d'une façon trè ette, il la
oumettrait au traitement, non par les injections d'huile, mais par
le mélange d'iodure et de mercure qu'il emploie habituellement en
pareil cas :

Biiodore de mercure....................................... 0,20 centigr.
Iod are de potassium....................................... 20 grammes
Eau oistillée................................................. 20 -
Sirop de penséLs sauvages...... . ..................... 160
Sirop sim ple................................................... 200 -

Deux cuillerées à soupe par jour.

- Un sixième cas est relatif à une femme dont l'état a beau-
coup d'analogie avec celui de l'homme dont il a été question plus
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haut et on peut dire d'elle qu'elle est dans l'antichambre de Pul-
eère gastrique. Elle est dyspeptique depuis très longtemps, a des
cris- très douloureuses et des vomissements acides deux fois par
joiur, et a une coprostase qui contribue à l'infecter.

3M1ais, de plus, elle est subietérique et a l'apparence cholémique,
appirence dont il faut tenir grand compte, car ce teint particulier
indîlique que chez elle, il faut non seulement traiter l'état gastri-
que, mais aussi l'état hépatique. Dans ce but, on lui donnera la
préparation suivante

Bicarbonate de soude...................................... 8 grammes
Sulfate de soude............................................. 4 -
Phosphate de soude........................................ 3 -

Poir un paquet (on peut augmenter ou diminuer la dose de
sulfate de soude, s'il y a ou non constipation). On fait fondre ce
mélange dans un litre d'eau bouillie. La solution se trouble, mais
après l'avoir laissée reposer, on la décante et on en administre
chaque jour, le -matin, une dose de 100 grammes qu'on doit pren-
dre tièdes et à petites gorgées. Contre les crises, la malade
prendra la poudre de saturat,*n.

- Un dernier cas est celui d'un peintre en bâtiment atteint de
erises douloureuses qu'en raison de sa profession, on avait d'abord
attribuées à la colique saturnine. Bien que les douleurs eussent
leur siège à gauche, on avait pensé aussi à l'appendicite. Mais,
il y avait chez cet homme distension du côlon descendant et une
véritable apparence de signoïdite avec rétention fécale. C'est
dans ces conditions qu'il a présenté des crises gastriqu-is avec hy-
perchlorhydrie considérable et vomissements acides. Or, il faut
savoir que des crises de ce genre, crises très violentes et très dou-
loureuses et à forme aiguë peuvent se produire consécutivement à
une constipation opiniâtre. Cette forme d'hyperchlorhydrie ai-
guè cède rapidement à' l'évacuation de l'intestin, qu'on obtient en
général par l'huile de ricin.

On voit par l'exposé très résumé de cette série d'observations
les principales formes que peut prendre la dyspepsie, et les divers
muoles de traitement qui leur sont applicalies, traitement qui
d'ailleurs ne doit pas être univoque et doit être approprié aux cas
si variés qui peuvent se présenter.
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Eléments d'obstétrique, par le docteur V. WALLICII, professeur
agrégé à la Faculté de médecine de Paris. Deuxième édi-
lion. Un vol. in-18 de 720 pages avec 135 figures interca-
lées dans le texte. Prix cartonné, 8 francs. Paris, 1910.
G. Steinheil, éditeur, 2, Casimir-Delavigne.

Le petit livre de Wallieh paru en 1907 a été vite épuisé.' La
seconde édition vient de paraître enrichie de mises au point nou-
vel',.s et surtout de nombreuses figures originales.

La nouveauté du plan conçu pour un enseigneur consommé; la
lumineuse clarté de l'exposé des seuls faits qui intéressent le pra-
ticien, l'abandon systématique les anciennes superfluités scolasti-
ques, l'exactitude voulue des images, telles sont les principales
caractéristiques de ce bon livre que Steinheil a su éditer sous une
forme élégante et commode.

Ces éléments d'obstétrique méritent vé5ritablement une, place à
part parmi les innombrables livres d'enseignement.

Eerit pour les étudiants qui ont tout à apprendre et pour les-
quels aucun détail utile n'a été négligé, pour les praticiens et les
sages-femmes qui souvent ont besoin d'un guide au milieu des dif-
ficultés <le la pratique, ce livre a en et gardera le succès des ouvres
lentement mûries. - A. CorvELAIRE.

Cure radicale de la hernie inguinale, p.,ar le docteur J. LUCAs-
nn:uIONx1ÈRE. Un vol. in-8 crmé le 192 pages avec 53

figures. Prix, 3 fr. 50. Paris, 1910. G. Steinheil, édi-
teur, 2, rue Casimir-Delavigne.

Cs leçons sur la cure radicale des hernies préseuttent sous une
forme très concise toutes les indications cliniques urgentes pour
mener à bien l'opération de la cure radicale. Elles devront ser-
nmr de guide à tous ceux qu'intéresse l'opération.

C'est à la cure radicale de la hernJe inguinale que ce livre sur-
tout est consacré. Il montre une étude très précise pourquoi de
nonbreuse'o opérations donnent tant de récidives.

Il expose de la gaçon la plus claire la méthode de M. Lucas-
Championnière. Cette méthode, trop souvent imparfaitement
suivie, a donné malgré cela des résultats solides. Mais, bien exé-
cutée, elle peut donner une sécurité complète, comme le montrent
les plus anciennes statistiques de l'auteur.

M. Lucas-Championnière, qui a été l'initiateur de la cure radi-
cale en France, a exposé sa mîthode dans de nombreux livres et
mémoires. Il le présente ici le plus nettement possible en aidant
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la description d'une série de figures schématiques qui éclairent.
d'un jour parfait les détails les plus difficiles de sa technique.

.M. Lucas-Championnière estime qu'avec les opérations insuffi-
sautes, trop rapides, empruntant tout ou partie de la technique -de
]3assini, les récidives sont presque fatales.

Ei donnant au contraire des soins minutieux à l'opération, en
suivant une technique trés précise, utilisant des éléments très ré-
sistants et dont il a depuis de longues années étudié tous les dé-
tails nécessaires, la solidité des résultats est tellement assurée qu'il
est facile de déterminer les cns tres exceptionnels dans lesquels un
hernieux opéré peut être sujet à une récidive, que certains soins
conftri buent encore à prévenir.

Tous ces soins gnté et post-opératoires relatifs à la sécurité et à.
lasolidité de l'opération sont minutieusement exposés.

("est un livre de clinique pure, sans développements théoriques
inutiles, où les moindres détails de la pratique sont minutieuse-
ment développés.

Prétuberculose et mensurations de poitrine. - Etude basée sur
l'examen de 1,600 cas. - 1 brochure de 32 pages, par le
Docteur BOUREILLE, Directeur du Préventorium Anti-Tu-
berculeux du boulevard Garibaldi. MAINE, Editeur, 25,
rue de l'Ecole de Médecine, Paris.

Le Docteur Boureille a recherché dans cette étude la valeur des
imiensurations le la poitrine, dans le diagnostic précoce de la tu-
berenlose puhmonaire. La faible amplitude pulmonaire est con-
nue dans la tuberculose confirmée. C'est uniquement en vue d'é-
elairer le diagnostic si difficile de la Préluberculose que le Dr
Doureille a étudié les mensurations thoraciques.

A cet effet il a mensuré près de 1,100 personnes, hommes et
fEniiuie s, absolument sains.

Puis, il a soigneusement choisi, parmi les milliers d'observa-
tians tuberculeuses recueillies de 1902 à 1909, au Préventorium
11pli-luberculeux du boulevard Garibaldi, celles qui ne concer-
iamient que des anémiques, des suspects, les prétuberculeux. Il
a ainsi recueilli près de 600 cas.

Cette étude, produit de 8 années d'observations, lui a permis de
conclure de la façon suivante :

Les mensurations anatomiques de la poitrine (longueur du ster-
num, rapport du périmètre thoracique à la taille) auxquelles on a

ajouté le rapport du poids à la taille, n'éclairent aucunement le
diagnostic précoce de la tuberculose pulmonaire.
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Au contraire, les mensurations physiologiques donnent des
conclusions nettement affirmatives. Alors que les chiffres fournis
par les mensurations anatomiques ne permettent aucune présomp-
tion en faveur (le la tuberculose pulmonaire ; l'écart entre l'inspi-
ration et l'expiration demeure au-dessous de 5 centimètres dans
87% des cas, chez les sujets prédisposés, et dans 3% seulement
chez les sujets sains.

Par cont--e, on constate un poids normal chez OS % des sujets
sains, et chez 78% de prédisposés à la tuberculose, objets de cette
étude. Les signes donnes par le po>id; (le linilvidu sont donic
postérieurs à ceux donnés par létendiie du champ respiratoire.

L'amaigrissemient est u signe (le tuberculose ; la diminution
de lamplitunde respiratoire est un signe de prétuberculose.

L'auteur ne dit pas que le signe fourni par la mensuration phy-
siologique (le la poitrine suffit à lui seul à affirmer la tuberculose.

Il en fait un signe très précoce et d'une très grande probabilité

qui, ajouté aux symptômes généraux constatés en tout début, doit
faire peneher la balance en faveur (le la tuberculose pulmonaire.

Se basant sur l'expérienee et l'étude de ·très nombreuses obser-
vations. le Dr Boureille demande que les mensurations physiolo-
giques de la poitrine comptent parmi les tout premiers signes de
la prétuberculose pulonaire.

INDEX DU PROGRES MEDICAL

Nlous accusons réeeption du magnifique Index du Progrès Mé-
dical, 109, 1910. Il suffit de parcourir ces pages pour ,e rendre
compte dû limportanee <le cette publication et de la somme de
travail que cela représente.

Nous remarquons, cependant, qne les renseignements concernant
11Tniversité Laval au Canada et l'organisation <le Penseignement
dans les hôpitaux sont très incomplets et meme errones.

Nous nous ferons un devoir d'adresser de plus amples informa-
tionls à notre éminent confrère, le Dr louzand, que nous remer-
eions "e son envoi.

Voici la préface du livre, qui est intéressante.
Il v a chez les médecins deux cböses, dit Hippocrate dans la

Loi, savoir et croire : savoir, c'est la scienee ; croire savoir, c'est
l'ignorance ". Nous ajouterons : savoir qu'on ne sait pas, c'est
la conscience.

Or. à notre époque, l'étendue des comiaissances médicales est si
grande qu'il est impossible de tout savoir. Le médecin doit rester
étudiant toute sa vie.

Si l'étudiant enrichit son esprit de choses nouvelles, le praticien
doit chaque jour augmete on..bagage scientifique, perfectionner

I
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S v.. î n llai ssaniccs techniiqutes, moditier ses opiniionis sur beaucoup
do0 poinits.

Lv .Jourial. méldical. jolie uin rôle conisidérable danis cette conis-
laulle ])oursuite (le la Perfection et de la Vérité ; il est le vullgari-
'Sulluii (les théories, niouvelles et I'initiateur :aux progrès techniiques

qu ralsechaquie jour l'art de gurr
Muis eni ouztre le Praticieni d'auiijoiird('hui W'est plis unliquellenit

lu 11 liér-apeu1te d'autrefois unme législationl touffue lui impose le
idel( dt: îrotecteuir (le la saité pul)lique et (le coniseiller teellnîique.
il doit éclairer le lè~a tellri <rider la conscienice du juge, armer
palîuois, dLaims l'intéêtet (le tous, le bras dii pouivoir exécutif.

I)Cillur bieni remîplir ce rôle imiiportant d'homme public, il fau-
(httaix nuédecis (les coninaissancees inifiniies. Il n'enl est pas qui

î'ýlHntii touit, rýares sont ceux qui savenlt assez, trop nomibreux sont
ceiux quii croieît. tout savoir ; miais la pluipart nie demanident qu'à

1)()111! V îî&rv'emîîi sanis perte (le temps, il faut, au MIý'.decin et à
l'F'h1dîlanlt, iln gulide. Il leur faut savoir à quelle porte frapper

PAU, iroiiver tel enseigiiemient spécial, pour suivre les leçonis dle
tel mi tcl maître. Il leur fauît connaître la législation qui les régit;
il mt qu'oui leur (lise où ils pourronit renconitrer un appui au
C0111r1 de la li-e professionnelle, où ils J)ourrolit trouver un secoulrs
(11& (1!." olk détresse.

C'.11l, l'Etuidianiit, et le Praticien Pl'ot désormais dans cet
li ,qui est le (lévelopl)eiiient oiu plutôt la traniisforniationl conu-

d>i&' duNmzero des Etudiais du Progrès Médical.
I >(piii plus de- 35 ans, le Numéro des Etud(iaiils jouit daus

Ilgi l'eides d'unie véritable popularité.
Lesprit inéieupx (le l3ourneville, mi umatre eu jouralisme

médMical, eii enîprunita l'idée à la presse angl1,aise et dota le Progrès
3ledu'.i d'uni supplémnent analoguae à cAl îi que '- The Latncet «
Imulic à Loniires !sous le titre" The Nýu)îiberî of stuidientis ", de-

~>iph is d'imw deiiii-si'cke.
Le 1er novembre 18'43, le premiier Numéro des Etudianîts

réunissait cmx six pag-es l'annonce des cours de la Faculté et des
travaiux (le l'Ecole pratique, la liste des laboratoires et des amphi-
th( ai i-es (les hôpitaux, l'énumiiérationi des services hospitaliers;
su ix aienit quelquies inidicationis sur l'enseigilemenit médical libre et
le. ýSec.iétés savantes.

L'anniée suivanite, le Nu méro des Etutdiaiits compreniait 8 pages;
dli-, ane' plus tard, enrichli de r-otes sur I'en!ieigîiemient (le la nméde-

i e 'tager-, il conmptait 50 pages de texte. Vinigt ans, îprés
il l'ormai- mie* brochure de 60 pages.

14,0 1908, lors de la réorganisationi dIl Progrès Médical, ce nui-
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niéro exceptionnel <levciiait un volume dle 256 pages et prenait le,
titre dle Numéro des Iillidi«nls et des Pratieieiis.

L,à paraissait devoir se bornier la carrière de cette intéressante
puiblication. Mais devanit le succèes, l'Admninistrateur du Progrès
M1édical, H. Rouizauid, ne vouluit pas rester stationnaire, et cette
aunilé, il a su. par ui véritable tour de force, éditer Cet INDEX,
quii Compte plus1 de 1,000 pages.

L'"Etuidîant et le M\édecin y trouveront tous, les renseignements
qui concernet <le près out dle loini l'Ens,-eigniemient et l'exercice de
la médecine.

l)aus une Pmemib'.:nitt, rw sont soigneusement colligész les
lois, décrets et règlements universitaires .; un chapitre est consacré
àla Faculté (le Paris ; d'aultres onit trait il la médecine militaire,

navale et coloniale, à l'art dentaire, aux sages-femmes, aux Asso-
citOn 'Etuidiauits ; puis viennent les hôpitaux p)arisienis, les

Asiles d'aliéuî&-; ; uie. part importante est faite à l'enseignemnent
lib)re, aux Cours hors (le la-1 Faculté qui peuvent intéresser le niié-
<lein ( Inst it ut Pasteu r, Sorbonnie, Collège (le Franice7Musé'm

Ecl <'Anithropologie, etc., etc.).
i 'Aadéie(le médecinie et les Soviétés savantes cletîrent la

La J.x'oî, PARTIE est consacrée aux Facultés et aux Ecoles
de P'rovin<res et les (Molnies.

La T simxPAî] conisiste danis la Li-ste offleielie soigneli-
semienit vérifié- <los l)octeurs en médecine et, Chirurgie de Pari.
et <le tot<t( la Frai-ce ; cette liste permettra le se mettre en garde
conitre les (<r'~e le faulx médecins.

la Q x~i iPRIî,inniovationi heureuse, donne d'intércel-
saus rnsegneens sur les Ecoles médica-les du 'Mondce entier.

La (1 xqii.. ~PARTIîE. sp)écialemlenlt <lest inée auIx PraticienIs,
eanîîurend toute la Législation médicale et sanitaire -,elle réuniiit
tous les reniseignlemlenits poesonl inécessaires -à Ceux qui
exercenti la professioîî mlédlicale :Suciétés <astu(eet <le mu11-

tuaitémé<ieaesSyndicats- médic-aux, etc.
Les Eaux minérales françaises, qui mettenit une apathie si sur-

l)cillaite àt se faire connaître, malgré la conicurrenice redoutable
<les sources étrangè res plus1 iniltell igem men t exploitées, sont enicore

icls mias lidlex. Vuie liste des maisons dle santé, un cata-
logue bibliographiquie (le toumes les publications médicales r'-
venltes, mille autres- renseigmeneits intéressnts que nous nie pou-
vol '>),, tous Citer, complètenit ce volume unique.

Xolls nle saurions (Imuter dul succès de pareille publicat:ûn. Et
nious nie savons si unous <levons surtout féliciter M. A. llouzaud
<lu, soi') qu'il a inuis à réuiri et à contrôler lui-même autant de
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d<îien~intéressants out d'avoir édite à un p)rix.- telleul.elt mul-
.ii ue publication auissi éléganite, auss-i soignée et si prcieuse-

ult. utile à tout le Corps médical.
J. NoiR,

Secrétaire gén-ér-al de l'Uiiiont des
Syndicatis médicaux (le Fra n ce.

SUPPLEMENT

SANATORIUM BEAUCAGE, A OUTREMONT

(14e sanlatoriumii est situé là Outretuont, 110 .520, rue Ou1tremnýllont,
,et e' .utielnt pilus de ving,)t-quiatr-e chambres, parfaitement enlsoleil-

lé o t v-entilées ; toute>, sonit înuluiies d'un1 ýamîeublemielit coulfor-
taide pour les mnalade-q, avee sonnerie et lumière électrique ; un
appanreil de chatuffage donne le dlegré de chaleur, tel o-.j désiré.

l'*isolemienit de cette maison, située aut pied de la miotagntie, en
ffleili air, (ffre touls les avantages d'une atumosphère plure et saluibre.
Il Y a mie sa le d'opération ; et tous les ]nié(leciius sont admnis a1î
tr'aitemient (le leurs patieni-s.

Les nmédecins (lésireux de se remseigiier sur le site et Flétat (Ili
loeal sont invités il ce sanautoriiumn qu'ils pourront visiter dans tous
ses dlétails.

Physiologie. - E /nde des toxicités des sirop/ian linos seloni les vioies
d'adiniistration. N\ote (le 31. J. PE-DEBLnoV. (1)

Ei novembre 18871, -A. (1 atillon a isolé du St roplhintus ICombé
iii picipie cristallisé eni aiguilles, groupées en houppes comme
les aigrettes des semences, qu'il démontra être 11n- glicoside non
azoté,1' la strophantinie. Chez le lapinl, emnecin hyodrmqus
il trouv-a la dlose toxique égale à uni deini-milligramnine par kilo-

Eiiu décembre de la même année, M*ý. Catillon retirait des se-
ilmeilmes <'une autre v-ariété <le Strophanins, le S. glabre ou grains,
lun autre gluciioside non azoté, cristallisé en belles lamnelles qua-

dr ingul aires, transparentes, iinesu;irant plusieurs millimètres, diff&
mult du premier par diverses autres propriétés physiques et chi-
iiiiques, mais toxique pouir le lapin à la même dose d'un demi-
nuiilligfranmo par kilogranmme par la voie hypodermique.

I .es I)ropries phys,-iologiquies de ces deux substances ont été
Tevoiinuies analogues.

'M. catillon a montré que le Stroplinttus hispidus ne fournit
4(1) Comptes-ren.1ns de 1'Aemmdésnie de Scienre (le Patis, (hi 2OjuIet 1909.
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pas dle strophantine cristallisée et que la strophantine amorphe,
qu'il contient en proportion bien inférieure à celle du- Kombê,
est (deux fois et (demie moins toxiqule que la cristallisée i igiZ7

d'amrpheéquivaut à 4/10 dle milligramme de cristallisée. (Ce
rapplort est indispensable à connaître polir l'interprétation des
formules aillemiandes, basées sur la strol)hafliitiiieý ailorphe, avec la

lnounination dle s1rop1iantine tout court.
Ou1 a employé soit la strolIlitille amorphe, soit la sQtroî>hanlltilie--

<11)uaaïue du1 8. ghz ber ou gra-ils, sous le nomi de siropmlitlL cris-
lallisée, et tontes deux ýaux mêmles dloses, ce qui )ouIrnait expliquelr
unie parutie (le,, accidents salis les expliquier tous.

Cette strophantine est chez le lapin 20 à :30 fois plus toxique
par l voie inu1seullaire quie par l'estomac, et de 43 à 80; fois plus
pair la voie intravmeiineuse. S'il en est (le même chez l'homme, il en
résulte que 1 mg 1),91 lat voie intraveineuse équiv- it à plus de 400
"11r1u1l es ýadiniistrés d'un coup par- la voie buccale.

Les pig~eons rélsistent mieux et plus longtemps, 3 heures au Mi-
iuiiiii p)articullièremlen~t par la voie buccale. La toxicité est po-'Ïw

eux <le 32 à 42 fois plus for-te par la v-oie intramiusculaire que par
l'estomac.

A:u cours (le ces expériences, la tolérance, par- la voie stomacale
et p)ar la voie intramnuscul aire, s'est touijours montrée parfaite.
mnême aux doses uiltra-ý-thér-apeutiquies. Ces doses élevées ont pu
êtrc rél)etées tous les deux jours et tous les jours, pendant 40
.jours, sans effets d'accumulation, et tant qu'or n'atteignait pas la
<lose corresp)ondant cà :9 mng chez l'hoinr le, (-ni injlect ion intramuscu-
lai re, les aniîmauîx engraissaient.

La umétimode intraveineuse a provoqué. la mort subite à dose in-
fimie chmez le laipin, comme chez l'homme ; elle ne doit être, Coni-
traireinit à l'opiniioni de quelques médecins allemands, qu'un
moyen thérapeutiquîe de rare excep)tion. Elle p)eut être avantageui-
seniien t remplacée par l'injection in tram uscîîlaire et surtout pat 1a
voie stoiwacale sous forme de granules d'extrait titré de Strophan-
lus qu'on peut, eni cas urgent, en cas de diurèse rebelle, prescrire,
connuiie le faisait Potain, à la dose massive de 12 à 18 '(douze à dix-
hujli en un jour..

l)cpiis (i ces exl)ér-iei('es sont. terminées~, diverses publications
ont eu lieu sur le même sujet. A la Société médicale des hôpitaux
dle Paris, 4 juin 1909, "MM. Barié et flirtz, traitant cette question
(les injection,- de strol)hantille, aboutissent à la même conclusion
que nous :"IDanîs tons les cas, il est préférable d'avoir recours à
l'extrait <le Sifroplianlus principalement sous formie de granules
de Catillon dlosées à 1 mg, dont la composition est fixe et qui ré-
podenit (l'une façon p)arfaite à. toutes les indications..
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ANALYSES

D'autre part, M. Maurl a présenté à la Société de Biologie
une étude des toxicités de la digitaline selon les voies d'adminis-
tratioi. En comparant ses résultats aux nôtres, nous voyons que
la strophantine est plus toxique chez le lapin que la digitaline,
tamlis que chez le pigeon elle est sensiblement moins toxique que
la digitalin par l'estomae et très peu plus par la voie intramuscu-
lairle.

(26 juillet 1909).

DES MEDICATIONS ET DES MEDICAMENTS

La thérapeutique est assez riche en médicaments, elle est trop
pani re en nédications, telle est l'idée que j'ai toujours suivie dans
mies vOlues <le CONSULTATIONS MEICALES" ainsi le
1)r- Il. HlUCHAR) dont le nom fait autorité en thérapeutique
s'exprimait dans un article à propos du nombre toujours croissant
de miiéldicaients nouveaux.

('est en effet par milliers que l'on compte les médicaments qui
surgissent de toutes les fabriques et viennent s'entasser dans les
officines des pharmaciens, les uns pour une durée, une vogue plus
pour ne plus revoir le jour après leur naissance comme ces libel-
lules dont la courte durée leur a valu le nom d'éphémères.

Les craintes et les hésitations que nous ont exprimées plusieurs
de nos confrères ne sont que trop que justifiées. Assez nombreux
sont en effet les médicaments nouveaux qu'on délaisse aujourd'hui
parce qu'on a reconnu en eux une toxicité insoupçonnée dès le
début.

*Beaucoup de médecins expérimentés sont réfractaires à la plu-
part de ces nouveautés. On demandait un jour au professeur
FOURNIER de Paris le syphiligraphe bien connu ce qu'il pen-
sait les nouveaux médicaments pour le traitement de la blennor-
ragie.

Ils peuvent être bcns; répondit-il, mais poiW moi je suis resté
vieux jeu, j'emploie encore les anciens bien connus par leur effi-
eaeité, ils me donnent les meilleurs résultats.

C'est encore l'avis les Drs HUCHARD et FIESSINGER qui
prétendent faire tenir la thérapeutique en vingt médicaments. Ce
nond>hre de vingt est exagéré à dessein pour montrer combien peu
de médicaments sont nécessaires.

Pour obvier à ces inconvénients plusieurs médications ont été
préconisées, mais la meilleure de toutes assurément paraît être
celle qui peut préserver du contact de l'iodure les parois de la mu-
queuîse gastrique.

TLiodure de potassium a des avantages nombreux, mais il a aussi
de« inconvénients, par son action irritante sur les muqueuses.
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UNION MÉDICALtE DU CANADA

Cette médication est aujourd'hui connue. Elle consiste à for-
mer autour de pilules fraîchement préparées une enveloppe spé-
ciale qui ne se dissoudra que dans l'intestin, j'ai nonuné la médi-
cation kératinisée; cette ingénieuse mîétl.ode du professeur Unia
de Ifambourg. On sait en effet que ce dermatologue réputé s'étant
occupé tout spécialeient des tissus épidermiques eut l'idée de les
faire igérer dans la pepsine et à l'étuve modérément chauffée,
réalisant ainsi les conditions de la digestion gastrique. Il en re-
tira une substance qu'il dénomma kératine, laquelle était dés -r-
mais insensible aux sues peptiqus de l'estomac et était capable
de le traverser sans être altérée.

Cette méthode avait besoin d'être retouchée, perfectionnée, mise
au point. C'est ce qui a été fait par un praticien en l'art de pra-
larer les médicanients. Nous avons sous le nom (le Pilules Ké-
ratinisées Philippe ou plus simplement sous le nom de Pilules
Philippe à noyau intérieur foriié d'iodure, des pilules capables
d'être ingérées sans provoquer des digestions pénibles ou ralenties
et sais produire ces phénonmènes ennuyeux qu'on décrit sous le
nom d'iodisne.

La mise en pratique de cette méthode a pleinement confirmé les
espérances, les vues des professeurs lnna le Hambourg et Gubler
de Paris, car on trouve dans les écrits de ce dernier la description
d'un procédé analogue. L'iodure est admirablement supporté
sons cette forme. Les nombreux désagréments qu'il suscite sont
le plus souvent supprimés ou très notablement diminués. On
peut ainsi en continuer l'usage aussi longtemps que le désirent
les Drs HUCHARD et FIESSINGER. Pour nia part, je con-
nais des artério-scléreux, des angineux qui prennent l'iodure sous
cette forme depuis deux ans, trois ans et sans en ressentir un iii-
convénient quelconque.

Mais l'iodure n'est pas le seul médicament qui puisse bénéficier
de cette médication kératinisée. Les sels de mercure, tels que le
sublimé, le protoiodure sont tout aussi pénibles à l'estomac et en-
travent les digestions stomacales, mais sous la forme indiquée ces
désagréments sont supprimés. Il en est de même pour les caco-
dylates de soude ou de fer, pour l'arrhénal et les sels ferrugineux,
etc...

Cette médication kératinisée marque un progrès que nous
croyons devoir signaler à nos confrères; elle leur rendra service
en maintes circonstances embarrassantes, elle répond aux désirs
exprimés bien des fois par d'éminents praticiens alarmés du flot
montant et toujours grossi des médicaments nouveaux, eux aussi
-croient que la " thérapeutique est assez riche en médicaments et
trop pauvre en médications ".

DR DEBRETEUIL.
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